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A. INTRODUCTION

1 PRESENTATION DU PROJET

Dans le cadre du Projet d’Appui à la Gestion Economique et dans le but de faciliter la réalisation  des réformes économiques envisagées par le Gouvernement du Burundi, le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Coopération au développement burundais  compte regrouper la plupart des ses services dans un même immeuble qui regroupe le cabinet du Ministre et ses différentes directions. Ces services totalisent quatre cent locaux environ et un effectif d’environ six cent personnes.

Cet immeuble sera construit à Bujumbura dans la parcelle n° 851/A d’une superficie d’environ 11260 m². Il aura une surface d’environ 12 400 m² hors œuvre qui sera répartie sur six niveaux (sous-sol technique, rez-de-chaussée et 4 étages).
Outre les structures administratives du Ministère, le projet prévoit la réalisation d’une galerie au rez-de-chaussée abritant un restaurant et divers sièges d’agences bancaires ainsi qu’une salle de conférences de 250 places.  

1.1 GENERALITES

Le présent cahier constitue tant par ses propres prescriptions que par celles des autres documents auxquels il se réfère, l’ensemble des conditions techniques particulières applicables :

· A tous les produits, matériaux et fournitures utilisés pour les travaux.

· A la mise en œuvre et à l’exécution des travaux.

Les surfaces et dimensions des locaux de toutes natures et les niveaux prévus et de manière générale toutes les indications des pièces graphiques et écrites ne pourront, en aucun cas être modifiées par une Entreprise sans l’accord écrit du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

Au cas où l’Entrepreneur aurait proposé, parallèlement à son offre sur le projet initial, des variantes de mise en œuvre, de matériaux, d’équipements et d’installation, celles-ci seront subordonnées à l’agrément express du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

Dans ce cas, l’Entrepreneur présentera pour la solution variante, le devis descriptif, les plans et schémas, le devis quantitatif ainsi que toutes les documentations techniques appuyant cette solution (avis technique, etc.)

Ces documents seront annexés au marché soit directement avant les travaux, soit par voie d’avenant en cours des travaux.

En aucun cas, une variante ne pourra être appliquée dans les travaux sans autorisation préalable du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

1.2 Corps d’état concernés 

Les corps d’état concernés par les présents travaux de construction d’un immeuble du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Coopération au développement : 

· Les travaux de génie civil : Gros œuvres (infrastructure et superstructure) et Seconds œuvres (maçonnerie, enduits, peinture, menuiserie, revêtement et étanchéité)
· Les travaux de voirie, des aménagements extérieurs, de drainage de l’eau pluviale et de l’assainissement des eaux usées.

· Les travaux d’électricité y compris le raccordement au réseau REGIDESO. 

· Les travaux de téléphonie et câblage informatique (VDI) y compris le raccordement au réseau de l’ONATEL

· Les travaux d’installation des élévateurs

· Les travaux de fluides : plomberie sanitaire et alimentation en eau potable y compris le raccordement au réseau REGIDESO. 

· Les travaux de sécurité incendie

1.3 Localisation et description du site du projet
Le terrain affecté au projet de construction de l’immeuble du ministère est situé dans le quartier ROHERO de la ville de Bujumbura. La parcelle de terrain totalise 11260 m² environ et elle est délimitée à l’Ouest par le Boulevard de la Liberté, à l’Est par un terrain nu (lot 6147), au Sud par le Boulevard Yaranda et au Nord par un terrain nu (lots 224 et 5140).

Ce terrain présente une déclivité de 4 m entre le point le plus haut et le point le plus bas. Le bâtiment a été implanté de sorte à permettre des accès aisés à partir des voies. Ainsi, l’accès au sous-sol réservé pour les locaux techniques a été placé dans le côté le plus bas de sorte à avoir un accès direct. L’accès piéton est placé dans la partie haute du terrain pour permettre un accès de plein pied au rez-de-chaussée à partir du Boulevard Yaranda.

Ce calage a permis de placer le bâtiment  dans la partie nord du terrain, dégageant au sud une importante emprise qui sera aménagée en parking et voie piétonne  au ministère.

Un dégagement, moins important, est prévu dans la partie nord, où sera aménagé un parking d’honneur.

Le bâtiment est rapproché vers le Boulevard de la Liberté pour dégager à l’arrière (limite est) un retrait permettant l’aménagement d’une voie véhiculaire avec bande de stationnement, mettant en relation les deux parkings, nord et sud. Cette implantation permet, par ailleurs, de rapprocher les agences de banque, destinées au public, du Boulevard de la Liberté et de créer ainsi une relation urbaine entre le ministère et son environnement.   

1.4 Conditions climatiques 

· Lieu

: Bujumbura

· Latitude

: 3°22' S

· Longitude

: 29°21' E

· Altitude

: 796 m

· Eté

: Température sèche : 32°C




: Humidité relative : 50 %

2 recommandations pour  l’ORGANISATION DU CHANTIER

Des mesures d’atténuation des effets négatifs du projet en phase de chantier sont à prévoir lors de la réalisation des travaux.

Le comité de suivi de l’application de ces mesures est composé des représentants des autorités locales et du Maître de l’Ouvrage.

L’Entrepreneur est appelé à respecter scrupuleusement ces recommandations, les frais nécessaires à leurs applications sont tous supportés par lui et sont censés être inclus dans ces prix.

Les démarches administratives pour autorisations diverses nécessaires pour la mise en conformité des travaux avec ces recommandations sont à faire par l’Entrepreneur et à ces frais.
2.1 Démarche pour une gestion adéquate du chantier

Les incidences du chantier peuvent être limitées dans une large mesure ou supprimées en respectant les normes réglementaires en vigueur et en privilégiant certaines techniques de chantier.

L’expérience montre que d’une façon générale, la prise en compte de l’environnement lors de la phase chantier d’un projet, par quelques dispositions, parfois simples, concernant la conduite et l’ordonnancement des travaux, permet de réduire considérablement les nuisances.

C’est pour cela que, dans ce qui suit, une importance sera donnée aux mesures relatives à l’organisation et à la conduite des travaux comme mesures essentielles de réduction des nuisances de la phase chantier.
2.2 Mesures relatives a l’organisation et a la conduite des travaux 

En premier lieu, l’entrepreneur doit fournir le matériel et le personnel suffisants pour respecter la durée prévue des travaux. En effet, la limitation de la durée des travaux, constitue une bonne action pour limiter les impacts de la phase chantier à l’environnement humain et naturel.

D’autre part, l’entrepreneur doit engager sa responsabilité en ce qui concerne l’organisation du chantier, notamment en matière de sécurité et d’environnement. Les principales actions en la matière se résument comme suit :

· Signaler clairement l'existence du chantier aux endroits les plus sensibles : blocage de circulation, route provisoire, zone de stockage, etc. 

· Faire usage de rigueur dans la réalisation des travaux, ce qui impose une coordination rationnelle du chantier.

· Réduire le bruit par l’emploi d’engins insonorisés.

· Réduire les poussières produites surtout par l’arrosage des pistes et aires non goudronnées, et assurer l'entretien des chaussées dégradées par les engins de chantier, les véhicules de transport et d'approvisionnement, pour éviter toutes nuisances aux usagers.

· Garantir la sécurité du personnel et l’hygiène du chantier. Pour la protection des ouvriers, il est nécessaire de les équiper de casques, gants et chaussures de sécurité et de veiller à leur utilisation par toutes les personnes travaillant dans l’emprise du chantier. Quant à la protection du public, c’est la clôture du chantier et l’interdiction d’y accéder. 

· Présenter, d’après les délais d’exécution contractuels, l’échéancier d’exécution des travaux dans ses différentes phases et respecter les durées d’exécution prévues.

· Contribuer à informer le public, aussi souvent que nécessaire, par la presse, la radio et par une signalisation sur place, en précisant le but et la durée probable des opérations en cours au moyen de grands panneaux très visibles. Ce n'est que dans ces conditions et en assurant une information régulière du public que l'opérateur du projet s'assurera une image globalement positive qui viendra limiter l'impact des nuisances générées par le chantier.

· Veiller à apporter le moins de gêne possible aux riverains.

· Vérifier régulièrement le bon fonctionnement de tous les engins du chantier en vue d’éviter toute consommation excessive de carburants ou émissions intolérables de gaz et générant du bruit.

· Gérer les ordures ménagères produites par les ouvriers dans le respect de l’environnement. Ces déchets doivent être ramassés, entreposés dans des récipients adaptés que l'on placera en un point correctement aménagé à cet effet, en vue d'éviter la dispersion des déchets (soit par les agents naturels, soit par des animaux errants). Ces déchets seront acheminés régulièrement au dépotoir. 

· S’assurer dès le départ que les équipements du chantier répondent bien aux besoins des travaux surtout pour les opérations non conventionnelles. L’objectif est d’éviter au maximum que des problèmes techniques ne causent l’arrêt du chantier ou son ralentissement avec toutes les conséquences néfastes de la prolongation de la période des travaux. Les arrêts prolongés du chantier par suite de contraintes non prises en considération dès le départ ne sont pas tolérables.

· Veiller à un stockage des matériaux du chantier et des hydrocarbures à l’abri des intempéries (pluies et vents) et des eaux de ruissellement.

· Les matériaux susceptibles d’être emportés par le vent (comme le sable et le ciment) doivent être couverts ou déposés derrière un abri. D’autres, susceptibles d’être entraînés avec les eaux de ruissellement, doivent être stockés sur des aires imperméabilisées (réservoirs de carburant, s’ils existent) et loin des lignes d’écoulement préférentiel de l’eau.

· Les matières qui risquent d’être endommagées par l’eau de pluie sont à stocker sous des aires couvertes ou à couvrir par des films plastiques. Quant aux réservoirs à fuel (quand ils existent), ils doivent être disposés sur une aire isolée du terrain naturel, ceinturée d’une rigole permettant la collecte de toute fuite éventuelle et son drainage vers un regard, à partir duquel, en cas de fuite accidentelle, l’on pourra réaliser leur pompage.

· Compte tenu des pratiques constatées sur les chantiers, l’entretien périodique des engins doit se faire dans une station-service qui dispose de l'ensemble des moyens adaptés à cette tâche (local d'entretien muni d'une fosse, dispositif de collecte des huiles, drain relié à une fosse de collecte des fuites conçue pour stopper les sables et les huiles).

Pour conclure, il est utile de préciser que cette liste de recommandations n’est pas limitative et que toutes les initiatives sont à considérer en vue d'éviter le moindre problème qui ne pourrait qu'avoir des conséquences négatives sur la bonne marche du chantier.
2.3 Choix des itinéraires lors du transport des matériaux 

Dans la mesure du possible, les routes les plus sollicitées et les heures de pointe seront évitées.
2.4 Remise en état des lieux 

En fin de chantier, l’Entrepreneur est appelé à remettre dans les conditions initiales le domaine touché par le chantier
2.5 Installation de chantier 

Tous les frais d'installation de chantier sont à la charge de l’Entrepreneur ainsi que l'amenée du matériel de fabrication, de transport et de mise en œuvre des divers matériaux.

Les opérations suivantes sont notamment à réaliser par l’Entrepreneur et à ses frais:

· l'aménagement des surfaces pour l'implantation des bâtiments, le stockage des matériaux, le stationnement des engins et véhicules, les aires de préfabrication,

· tous les essais sur matériaux et équipements nécessaires

· La construction des voies de chantier et leur entretien,

· La construction des bureaux de chantier du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre :
L’Entrepreneur devra construire à ses frais, dans le trente (30) jours suivant la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, des bureaux destinés au Maître de l’Ouvrage et au Maître d’Œuvre, distincts des bureaux de l’entreprise.

Ces locaux fermant à clef, auront une surface totale de 80 m² et seront construits suivant un plan fourni par l’entrepreneur et approuvé par le Maître d’œuvre. Leurs emplacements seront définis par le Maître d’œuvre dans le cadre de l’approbation du plan des installations. En fin de chantier, ils resteront propriété du Maître de l’Ouvrage s’il le souhaite.

L’aménagement à l’intérieur de ces bureaux sera défini par le Maître d’œuvre. Il devra prendre au minimum :

· Deux pièces de 20 m² à optique « Bureaux ». chacune équipée de deux bureaux, six chaises, un classeur, une armoire fermant à clef, une table à dessin équipée et son tabouret réglable, deux ordinateur Pentium équipé de logiciels de Bureautique (Microsoft office), de planification (MS Project) et de dessin (AutoCad 2006), une imprimante laser et un téléphone avec ligne directe et un fax.

· Une salle de réunion de 30 m² équipée d’une table et des chaises pour 12 personnes et un tableau.

· Une installation sanitaire comportant un lavabo, un WC, leur alimentation en eau et l’évacuation des eaux usées et effluents.

· L’éclairage électrique dans chaque local, deux prises de courant et des climatiseurs de puissances suffisantes

Ces locaux auront des murs extérieurs en parpaings de 0.25 m d’épaisseur, enduits et peints sur les deux faces, l’isolation thermique du toit et l’isolation phonique des pièces seront soignées.  Tous les locaux comporteront un revêtement de sol en carreaux. Ils seront peints.

Les ouvertures comporteront des stores intérieurs en toile et des ouvertures extérieurs

Les bureaux seront obligatoirement munis d’un extincteur d’incendie.

L’entrepreneur réalisera également à ses frais tous les raccordements d’eau, d’électricité, téléphone, fax et évacuation des eaux usées.

L’entrepreneur est tenu de faire nettoyer les locaux chaque jour à ses frais aux heures prescrites par le Maître d’œuvre pendant toute la durée des travaux.

L’entrepreneur aura à sa charge les dépenses d’eau, d’électricité, de climatisation et de téléphone pendant toute la durée du chantier.

· La fourniture d’une voiture neuve avec tous les frais de fonctionnement et d’entretien pendant toute la durée des travaux, à mettre à la disposition des fonctionnaires de l’Administration. Cette voiture sera rétrocédée à l’administration en fin de chantier. L’entreprise fournira aussi et pendant toute la durée du chantier, les bons pour 50 litres de carburant par semaine, et les frais de mission  de l’équivalent en FBI de deux cents dollars (200 Us $) à remettre aux fonctionnaires dirigeants de l’Administration (pour deux personnes à raison de l’équivalent de 100 dollars par personne par mois).

·  La construction d'une clôture provisoire pour le chantier et les zones d'interventions pour séparer la zone du chantier du public,

· Les charges de gestion, d'exploitation et d'entretien

· La fourniture de l'eau et de l’électricité.

· Les moyens de liaison : téléphone, Fax, etc.

· Toutes autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier,

· L'amenée et le repliement du matériel de fabrication, transport et mise en œuvre des matériaux,

La fourniture et la pose ainsi que la dépose en fin de chantier de deux panneaux de chantier conforme au modèle spécifié par le Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

· Le repliement des installations,

· La remise en état du site.

· Les frais relatifs aux diverses assurances. 

Tous les travaux, matériaux et équipements décrits ci après doivent répondre aux spécifications indiquées dans le présent CPTP et doivent subir tous les essais préconisés dans ce document.

B. CORPS D’ETAT : GENIE CIVIL

3 GENERALITES

3.1 Consistance des travaux

Les prestations à la charge de l'entrepreneur comprennent sans que cette liste ne soit limitative :

· Les travaux de démolition ;
· Implantation et piquetage des bâtiments, établissements des repères et niveaux ;
· Les fouilles en puits, rigole et en masse ;
· Les remblais et déblais dans l'emprise des bâtiments ;
· Tous les ouvrages en Béton armé : semelles, longrines, poteaux, poutres, raidisseurs, nervures, acrotères, dallages, voiles, radiers, escaliers, dalles, etc. ;
· Conduites et regards dans l’emprise des bâtiments ;
· Tous les ouvrages en maçonnerie ;
· Les enduits intérieurs et extérieurs ;
· Les chapes de planéité et de ravoirage et tous les ouvrages horizontaux ;
· Les travaux d'étanchéité ;
· Les revêtements de sols et murs ;

· Les faux plafonds ;
· Les travaux de murs rideaux ;
· Les travaux de peinture ; 

· Les travaux de menuiseries, serrureries et quincailleries ;

· Les travaux de clôture.
3.2 Programme et études d'exécution

3.2.1 Programme d'exécution

L'entrepreneur fournira un programme d'exécution détaillé faisant apparaître par ouvrage et partie d'ouvrage les dates prévisionnelles de début et de fin des travaux.

L'Entrepreneur fournira ce planning avec son offre et non après approbation du marché. Il sera mis à jour de concert avec le Maître de l’Ouvrage au fur et à mesure de l'avancement des fournitures et travaux prévus dans le cadre de l'exécution globale du projet.

3.2.2 Etudes d’exécution

L’entrepreneur a la charge des études d’exécution du projet. Cela inclus toutes les notes de calcul de conception de tous les ouvrages et pour tous les corps d’état (génie civil, VRD, électricité, VDI, Elévateur, Fluides et sécurité Incendie, …), et les justifications y afférentes ainsi que les plans d’exécutions. 

Les études à élaborer par l’entreprise et les documents à présenter au Maître de l’Ouvrage sont :

· Notes descriptives détaillées des matériaux et produits divers employés

· Note de calcul et plans d'exécution et de détails de béton arme (coffrage et ferraillage), de VRD, électricité et fluides (Plomberie, climatisation et ventilation)

· Plans cotés des réservations dans les ouvrages en béton armé pour les besoins des corps d’état secondaires.

· Plans de détails de corps des seconds œuvres (menuiserie, ferronnerie, maçonnerie, etc. …)

· Tous les détails ou notes techniques jugés nécessaires par le Maître de l'Ouvrage ou son représentant

L’entrepreneur devra présenter ces documents à l’approbation du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants avant le début du façonnage des armatures.

Les plans de ferraillage préciseront en plus du ferraillage principal, les aciers en attente, recouvrements, ferraillage minimal de construction de peau, écarteurs, chaises, supports , nuances d’aciers utilisées, les enrobage et les diamètres des mandrins utilisés pour le coudage des armatures en fonction de leur diamètre ; ils seront accompagnés des nomenclatures des aciers définissant le façonnage des barres, leur espacement, leur longueur, leur nombre et le récapitulatif des poids d’armatures.

Tous les ouvrages devront être calculés pour pouvoir supporter les sollicitations maximales provenant de différentes charges et surcharges.

On devra tenir compte des charges et sollicitations ci-après :

· Les charges permanentes y compris les efforts internes résultant du mode de construction

· Les surcharges d'exploitation 

· les surcharges climatiques : Les sollicitations dues aux variations thermiques

· Les surcharges du vent

3.2.2.1 Charges permanentes

Les charges permanentes comprennent le poids propre des éléments de structure (planchers, murs, cloisons, revêtement,  etc. suivant leurs implantations, de même que tous les équipements installés dans le bâtiment, tel que machines, armoires électriques, etc. …. Les poids propres sont évalués d’après le volume des matériaux et leurs masses volumiques la plus défavorable dans les conditions d’emploi. On admet pour le béton et l’acier une masse volumique de 2.5 t/m3 et 7.85 t/m3 respectivement.

Les charges permanentes à prendre en compte dans le calcul sont les suivantes :

	- Revêtement du sol (RDC au 5ème étage)   
	= 85 kg/m²

	- Revêtement du sol (6ème étage)
	= 190 kg/m²

	- Cloisons de 25 cm en parpaing

                                                                
	= 375 kg/m²

	- Cloisons de 15 cm en parpaing

                                                                
	= 225 kg/m²

	- Cloisons de 10 cm en parpaing

                                                                
	= 150 kg/m²

	- Faux plafond et charges suspendues

  
	= 50 kg/m²

	- Forme de pente en béton maigre (épaisseur minimale 0,04 m)
 (suivant pente de la terrasse, pente maximale 0,5%)
	= 2200 kg/m3

	- Étanchéité (+ protection)

 
	=  155 kg/m²


3.2.2.2 Surcharges d’exploitation

Les surcharges minimales à prendre en compte dans les différents locaux sont celle fixées par la norme 
NFP06-001 dont certaines sont rappelées ci-après (en Kg/m²) :

	- Circulation et escaliers
	= 250 Kg/m2

	- Bureaux 
	= 250 Kg/m2

	- Halls, Salle de conférence et salle polyvalente
	= 400 kg/m²

	- Salle d’informatique                                                                 
	= 250 kg/m2 (+ équipements lourds)

	- Sanitaires collectifs
	= 250 kg/m2

	- Restaurant et buvette
	= 400 kg/m

	- Locaux de réserves dépôts, cuisine
	= 500 kg/m²

	- Charge d’entretien sur terrasses inaccessibles

	= 100 kg/m²


3.2.3 Effet des variations de température

Les efforts engendrés par la variation de la température agissant sur le bâtiment seront considérés en tenant compte d’un gradient de température de 25°C (Δt = 12.5°C), (température minimale : 10°, maximale : 35°)

3.2.4 Effet du vent

L’effet du vent sur les ouvrages devra être tenu compte selon les règles françaises NV 65 et annexes. La nature des régions dans les quelles les bâtiments projetés seront construits est définie comme Zone III, site normale. 

3.2.5 Résistance au feu

La stabilité au feu des éléments de la structure sera prise en compte pour le calcul (coupe feu : 1 heure) et  ce conformément aux normes en vigueur (Normes locales et/ou Françaises) 

3.2.6 Sondages et essais de sol

Un ensemble de sondages géotechniques a été réalisé par le Laboratoire National du Bâtiment et des Travaux Publics (LNBTP). Les résultats de ces sondages peuvent être consultés chez le Maître de l’Ouvrage. 
L'Entrepreneur est responsable de la tenue des ouvrages et il lui appartient d'apprécier avant l'exécution le degré de résistance du sol ainsi que sa possibilité d'absorption des charges transmises par les fondations. 

Une campagne géotechnique complémentaire à réaliser par L’entreprise et à ses frais comprenant au minimum:

· Trois essais de pénétration statique à réaliser aux droits des essais PD3 et PD4 et sous le centre de l’immeuble. Ces essais devront être réalisés au pénétromètre lourd de 20 t et poussés jusqu’à 20 m de profondeur ou au refus.

· 2 sondages carottés de 20 m avec prélèvement d’une dizaine d’échantillons intacts dans les argiles (5 échantillons par sondage).

· Des essais de laboratoire sur les échantillons prélevés : 

· Analyse granulométrique

· Limite d’Atterberg

· Poids volumique

· Teneur en eau

· Teneur en CaCo3

· Teneur en matière organique

· Cisaillement rectiligne

· Essais œdométriques 

D’autres sondages et essais complémentaires éventuels qui seraient jugés nécessaires par l’entrepreneur ou le Maître d’œuvre, sont à effectuer par l’entreprise et à ses frais.   

3.3 Règlement et normes techniques

Les caractéristiques, les types, les dimensions et poids, les modalités d’essais, de marquage, de contrôle et de réception des matériaux et produits fabriqués doivent être conformes aux normes AFNOR, DIN ou ISO ou équivalent homologuées ou réglementairement en vigueur trente (30) jours avant la date prévue pour la remise des offres.

L’entrepreneur sera réputé connaître ces normes et il devra en tenir compte pour toutes les parties de sa fourniture et de ses travaux.

Les entrepreneurs pourront toutefois proposer des normes autres que les normes précitées, mais à condition que celles-ci soient homologuées officiellement dans leur pays. Dans ce cas, ils devront obligatoirement joindre à leur offre un recueil intégral des normes proposées, écrits en français. Si ces normes sont muettes sur certaines questions, les normes AFNOR seront applicables.

Pour la conception et le calcul des ouvrages, la mise en œuvre correcte et les bonnes pratiques d’exécution des travaux, on se refera aux prescriptions figurant dans les fascicules et documents techniques indiqués dans les différents paragraphes de ce document:

4 Origine, qualité et provenance des matériaux pour les travaux de béton et béton armé

4.1 ORIGINE DES MATERIAUX

L’Entreprise doit vérifier que les matériaux sont conformes à l’Art 4-21 du DTU 21. Elle devra consigner les résultats des contrôles sur un formulaire spécifique établi par ses soins et le diffuser, sur demande, à la Maîtrise d’œuvre.

Le sable et les matériaux pierreux entrant dans la construction des ouvrages proviendront de carrières existantes dans la région, approuvés par le Maître de l’Ouvrage  ou son représentant.

Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant disposera de deux semaines pour faire connaître ses observations sur les propositions écrites et transmises par l'Entrepreneur.

4.2 STOCKAGE DES MATERIAUX

Les matériaux seront soigneusement stockés de façon à permettre une évaluation rapide de la quantité approvisionnée. En cas d'avarie de matériaux approvisionnés et entreposés sur chantier, le Maître de l’Ouvrage ou son représentant pourra refuser leur mise en œuvre. Les matériaux rebutés devront être évacués sans délai et leur approvisionnement ne donnera pas droit à un paiement.

4.3 SABLE pour BETONS

Le sable utilisé sera conforme aux normes, aux prescriptions du DTU n° 21 et aux normes NFP 18.301 et NFP 18.302.

4.3.1 Provenance

Les sables ne doivent pas contenir d'impuretés pouvant nuire aux propriétés des bétons et mortiers. Ils pourront être des sables naturel ou des sables provenant des carrières. Toutefois, la nature et la provenance des sables demeureront soumises à l'agrément du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

4.3.2 Granularité

Les tolérances sur le refus et le tamisât sur les passoires ou tamis qui définissent chaque classe granulaire seront égales à 10 % en poids. La granularité des sables sera telle que la courbe représentative de leur analyse granulométrique soit contenue à l'intérieur du fuseau suivant (tolérances comprises) :

	TAMIS
	TAMISAT

% du poids total du sable

	Module
	Maille en mm
	Minimum
	Maximum

	38

35

32

29

26

23
	5

2.5

1.25

0.635

0.315

0.16
	100

85

65

30

20

5
	--

95

85

40

30

10


4.3.3 Propreté

Le sable joue un rôle essentiel dans la résistance du ciment. Son module de finesse doit être inférieur à 2.5. Un ajout de 5 à 10% de fines de 0.2 à 0.4 mm procure un effet bénéfique sur la plasticité du béton, sans nuire à la résistance. Pour un béton de qualité, l’équivalent de sable doit être supérieur à 80% au minimum et de 95 au maximum. La quantité d'éléments très fins tels que vase, argile alcali, schiste, felds path, mica ou matière organique susceptible d'être éliminée par décantation déterminée conformément aux dispositions de l'article 244 de la norme AFNOR NFP 18.301 ne devra pas dépasser 2%. Les sables devront avoir une teneur en calcaire inférieure à 30%.                   

4.3.4 Stockage

Chaque catégorie de sable sera stockée séparément de manière à ne pouvoir se mélanger. Les aires de stockage seront drainées et revêtues d'une couche de béton de dix centimètres d'épaisseur au dosage de 150 kg/m3.

Toutes les précautions seront prises pour empêcher les boues de s'accumuler sur les aires de stockage.

4.3.5 Essais

Les essais à la charge de l'Entrepreneur comporteront :

· Une mesure de l'équivalent de sable par deux cent (200) mètres cubes de sables (Processus AFNOR) avec une mesure au moins par mois d'activité de chantier.

· Un contrôle de granularité par deux cent (200) mètres cubes de sable (processus AFNOR) avec un essai au moins par mois d'activité du chantier.

Des mesures de la teneur en calcaire à raison d'une série d'essais par nature de matériaux (processus LCPC).

4.3.6 Réception

En cas de résultat négatif d'un essai effectué en application du paragraphe précédent, le Maître de l’Ouvrage ou son représentant fera procéder aux frais de l'Entrepreneur à deux contre-essais. Si le résultat de l'un d'entre eux n'est pas satisfaisant, les matériaux correspondant seront rejetés. Dans le cas contraire, ils seront acceptés.             

4.4 GRANULATS POUR BETONS

4.4.1 Provenance

Les granulats utilisés doivent répondre aux prescriptions du DTU n° 21 et aux normes NFP 18.301 et NFP 18.302.

Les granulats moyens et gros proviendront exclusivement du concassage des roches dures et compactes, à l'exclusion de roches poreuses, pourries et friables, et ne contiendront pas d'impuretés pouvant nuire aux propriétés essentielles des bétons.

L'Entrepreneur devra fournir à l'appui de sa demande d'agrément auprès du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants, une analyse chimique du matériau mettant en évidence notamment sa teneur en sulfates et matières organiques.

4.4.2 Dureté

La dureté des granulats sera définie à partir du coefficient Deval et/ou du coefficient Los Angeles qui seront respectivement supérieurs à 10 et, inférieurs à 25.

4.4.3 Granularité

Les seuils de granularité des granulats pour béton sont les suivants :

	
	Inférieur
	Supérieur

	Béton

(Tamis : mm)
	5
	25


Le poids des granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur et le poids des granulats passant à travers le tamis correspondant au seuil inférieur seront l'un et l'autre inférieurs à dix (10) pour cent du poids initial soumis au criblage.

En outre, la granularité des granulats devra être contenue dans le fuseau proposé par l'Entrepreneur après son étude granulométrique de composition des bétons et agrée par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

4.4.4 Propreté

La proportion maximale de matières organiques susceptibles d'être éliminées par décantation suivant le processus de la norme AFNOR NFP 18301 ne devra pas dépasser un (1) pour cent. Les granulats doivent être lavés avant introduction dans la composition du béton.

4.4.5 Stockage

La constitution des aires de stockage et les précautions à prendre sont identiques à celles du stockage du sable. Les granulats moyens et gros seront stockés en lots séparés.

4.4.6 Essais

Les essais à la charge de l'Entrepreneur comprendront :

· une analyse granulométrique (Processus AFNOR) par 300 m3
· un essai de propreté (Processus AFNOR) par 300 m3
· une analyse chimique du matériau mettant en évidence notamment sa teneur en sulfates, sulfures et en matières organiques par nature de matériaux.

· chacun de ces essais devra être effectué au moins une fois par mois d'activité du chantier.

4.4.7 Réception

En cas de résultat négatif, les contre-essais se dérouleront de manière analogue que pour les sables 

4.5 LIANTS HYDRAULIQUES

4.5.1 Généralités

Les ciments entrant dans la composition des bétons seront :

· Le Ciment Portland (CEM I 42.5) pour les ouvrages en béton et béton armé, les planchers, les structures porteuses, les éléments préfabriqués en béton armé, etc. Le ciment sera de type ES pour les fondations.

Les ciments doivent répondre à la norme NFP 15-301.

4.5.2 Stockage de ciment

Les ciments seront stockés par nature et par classe, à l'abri des intempéries dans des conditions excluant tout risque d'éventrement des sacs ou de mélange des diverses qualités en stock. 

Chaque classe de ciment sera stockée dans un silo ou un magasin sec.

Tout sac dont l'enveloppe serait avariée sera refusé. Le ciment qui présenterait des grumeaux sera rebuté.

Aucun ciment ne sera conservé sur le chantier plus de 3 mois, mais il devra toujours y avoir sur le chantier une provision de ciment suffisante pour deux semaines de travail. Le ciment de chaque type sera utilisé par ordre d'arrivée de livraisons.

4.5.3 Essais et analyses

Avant l'expédition de chaque lot en provenance des usines du fabricant, et si le Maître de l’Ouvrage ou son représentant le demande, il sera délivré à ce dernier des certificats de fabrication déclarant que le ciment a été soumis à des essais qui l'ont prouvé conforme aux exigences des normes appropriées. La date, la quantité de ciment et le numéro du bon de livraison appropriée devront être précisés. Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant sont en droit de refuser tout ciment à la suite d'essais complémentaires exécutés par lui-même ou dont il aura commandé l'exécution par des tiers nonobstant les certificats précités, auquel cas l'Entrepreneur enlèvera séance tenante tout ciment ainsi mis au rebut.

Après livraison d'un lot de ciment, et durant les heures de travail, le Maître de l’Ouvrage ou son représentant  auront accès aux magasins de stockage de ciment, et seront en droit de prélever d'autres échantillons en vue de l'exécution d'autres essais. D'après les résultats de ces essais, le Maître de l’Ouvrage ou son représentant pourront le cas échéant refuser tout lot ou partie de lot qui ne correspondra pas aux normes appropriés, auquel cas ce ciment sera enlevé du chantier séance tenante.

Pour chaque lot réceptionné, l'Entrepreneur fera sur demande du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants, les prélèvements pour les essais suivants :

· Temps de prise :       un essai

· expansion à froid :     trois essais

· expansion à chaud :    trois essais

· essai de retrait dans l'air :   trois essais

· essai de fissurabilité  (NF P15 434) :     deux essais

· essai de rupture par traction et compression : trois essais

Les résultats de ces essais doivent être communiqués au Maître de l’Ouvrage ou son représentant dans les soixante douze (72) heures qui suivent les prélèvements et en tout état de cause avant l'emploi des ciments.

Si le résultat des épreuves est favorable, la réception sera prononcée. Si les résultats sont défavorables, le lot de ciment sera rebuté et enlevé automatiquement des lieux de stockage en toute urgence. En principe, le lot en cours d'emploi sera le plus ancien parmi les lots reconnus satisfaisants.

4.6 ADJUVANTS POUR BETON

L’utilisation de plastifiant réducteur d’eau, d’hydrofuge de masse, d’entraîneur d’air ou d’autres adjuvants peut être autorisée par l’ingénieur. Les substances que l’entrepreneur peut en l’occurrence proposer d’utiliser, les proportions correspondantes et les méthodes d’introduction dans le béton doivent être soumises à l’ingénieur pour accord. Les dispositions nécessaires devront être prises au niveau de la centrale de dosage pour l’adjonction de ces produits. 

Les adjuvants utilisés doivent répondre aux spécifications des normes NF P 18-103, NF P 18-331 à 338 et bénéficier d'un droit d'usage de la marque NF ou être choisis parmi ceux figurant sur la liste des adjuvants établie par la Commission Permanente des Liants Hydrauliques et des Adjuvants du Béton (COPLA).

L'emploi de chlorure de calcium et d'adjuvants chlorés n'est autorisé que dans les limites prévues par le DTU n° 21.4 « Prescriptions techniques concernant l'utilisation du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des chlorures dans la confection des coulis, mortiers et bétons ».

Le coût de l’utilisation de tels adjuvants dans le cas ou celle-ci serait autorisée par l’ingénieur est considéré comme ayant été prévu par l’Entrepreneur dans le calcul des prix énoncés par ses soins dans les quantitatifs et il ne lui sera à cet effet consenti aucun paiement séparé.

4.7 EAU DE GACHAGE 

L'eau destinée à la fabrication des bétons sera exempte de salissures, matières organiques et déchets en suspension.

Lorsque les agrégats seront humides (lavage, arrosage), il sera tenu compte de l'eau ainsi présente dans le réglage du dosage en eau. De même, dans le cas d'utilisation d’un plastifiant à action physique, il en sera tenu compte pour la détermination du dosage en eau.

L'eau de gâchage devra présenter les qualités physiques et chimiques fixées par la norme AFNOR (norme XP P 18-303). Elle aura un degré hydrométrique inférieur à 20. Le rapport E/C (eau sur ciment) sera dans tous les cas inférieur à 0.60.

La teneur en chlorure de sodium devra être nulle.

4.8 ACIERS POUR ARMATURES

Les aciers dont la fourniture incombe à l'Entrepreneur seront conformes aux normes suivantes :

· NF A 35-015 pour les ronds lisses
· NF A 35-016 pour les armatures Hautes Adhérence en tenant compte des particularités figurant sur les fiches d’identifications délivrées à chaque producteur.

· Fascicule n° 61 titre VI du cahier des prescriptions communes (CPC).

Afin d'éviter toute confusion néfaste sur le chantier, il est interdit d'employer dans un même ouvrage des aciers de même apparence géométrique ayant des caractéristiques différentes et/ou étant de types différents.

Le cintrage des armatures sera effectué à froid avec des mandrins dont les diamètres seront définis suivant la fiche d'homologation et prescriptions des règlements en vigueur.     

4.8.1 Types d'aciers

Les aciers pourront être :

· des ronds laminés lisses en acier de nuance Fe E24 utilisés comme : armatures secondaires, cadres, étriers, épingles, armatures de frettage, barres de montage, armatures en attente.

· des ronds laminés à haute adhérence de nuance Fe E40 pour armatures de construction en béton armé.

· des treillis soudés avec Fe E50.

4.8.2 Réception

Les aciers seront exempts de tous défauts préjudiciables à leur résistance. Ils seront livrés par un producteur agrée qui garantira la qualité de la production.

L'Entrepreneur devra fournir au Maître de l’Ouvrage ou son représentant tous les certificats authentifiant l'origine, certificats d’essais et la classe des aciers approvisionnés. 

Les certificats d’essais du fabricant pour chaque livraison d’aciers indiqueront les types d’essais effectués, les essais de technique opératoire de soudage pour les aciers soudables, les essais de qualification des soudeurs.

Les ronds lisses de diamètre au plus égal à 6 mm pourront être acceptés en couronnes de diamètre minimum de 2 mètres.

Les armatures à haute adhérence seront approvisionnées en barres de 12 mètres de longueur minimale.

4.8.3 Stockage

Tous les fers et treillis à armature seront stockés sur le chantier sous abri et reposeront sur des supports en bois ou en béton convenablement espacés et suffisamment élevés pour que l'acier ne soit pas en contact avec le sol. 

4.8.4 Essais

Une série d'essais à la charge de l'Entrepreneur pourra être demandée par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant afin de contrôler leur conformité. 

Pour chacun des éléments prélevés :

· Il est réalisé une détermination de la masse linéique et des caractéristiques du profil et un essai de traction pour les armatures ayant subi une opération de dressage ;

· Des procès verbaux d'usine pourront éventuellement être exigés par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

Les lots n'ayant pas satisfait les prescriptions ci-dessus seront enlevés du chantier.

4.9 COFFRAGES

Les coffrages et étaiements à mettre en œuvre pour tous les ouvrages en élévation sauf indication contraire, doivent présenter une rigidité suffisante pour résister, sans tassements ni déformations nuisibles, aux actions de toute nature qu'ils sont exposés à subir pendant l'exécution des travaux, et notamment aux efforts engendrés par le serrage du béton.

Les coffrages doivent être suffisamment étanches pour que le serrage par vibration ne soit pas une cause de perte de laitance.

Les bois de coffrage seront en sapin équarri à arêtes vives. Les bois pour blindages, échafaudage et supports seront choisis dans le cadre des prescriptions des normes NF B 52.001 NF B 52.002 et dans les catégories correspondants aux contraintes calculées.

En cas de contestation sur la qualité des bois, il pourra être procédé sur demande du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants et aux frais de L’Entrepreneur aux essais définis par la norme NF B 51.002. Les résultats de ces essais devront être supérieurs aux valeurs des contraintes admissibles.

Les panneaux de contreplaqué pour parement fin seront du type à imprégnation spéciale pour béton, leur épaisseur minimum sera de 15 mm et ce conformément à la norme NF EN 315.

La construction des coffrages, définie compte-rendu de la qualité des parements à obtenir, dépendra de leur emplacement et de la nature des finitions envisagées.

Les panneaux en bois pour coffrage doivent avoir des caractéristiques conformes aux normes NF EN 324-1(Partie 1) et NF EN 324-2 (Partie 2).

On distinguera :

4.9.1 Classe F1 (ordinaire)

Le coffrage de type F1 (ordinaire) est réalisé au moyen de planches non rabotées mais jointives au maximum pour béton dont le parement brut est destiné éventuellement à recevoir un enduit.

A mettre en œuvre pour :

· Fondations des équipements, structures, bâtiments

· Parements non vus des fosses, bassins, bâche à eau, caniveaux

· Parement intérieur des caniveaux électriques

4.9.2 Classe F2 (soigné et fin)

Coffrage constitué de panneaux en bois raboté, contreplaqué ou métallique parfaitement jointif pour béton dont le parement ne devra présenter aucun défaut de planéité sans bullage et sans joint apparent.

A mettre en œuvre pour les éléments de structure en béton brut de décoffrage tel que pour les éléments minces,

Dans le cas où certains effets architecturaux seraient demandés, le choix du type de coffrage se fera en accord avec le Maître d'Œuvre, celui-ci se réservant le droit de faire exécuter un essai préalable.

5 MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

5.1 Travaux de terrassements 

5.1.1 Conformité aux plans

Les dimensions des bâtiments, leur nombre ainsi que les dosages des bétons et la qualité de tous les matériaux employés ne pourra jamais être différents de ceux indiqués sur les plans d'exécution établis par l'Entrepreneur et approuvé par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant, faute de quoi le travail sera refusé.

5.1.2 Implantation et procès verbal de piquetage

Les opérations de piquetage et d'implantation des bâtiments seront effectuées par les soins et aux frais de l’Entrepreneur et vérifiées contradictoirement avec le Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

Aussitôt après vérification du piquetage, il sera établi un procès verbal relatant tous les détails de l'opération. Ce procès-verbal, après visa du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants, sera notifié à l'Entrepreneur.

L'Entrepreneur sera tenu de conserver des piquets et repères et de les rétablir ou de les remplacer en cas de besoin soit à l'emplacement primitif, soit à un autre point si l'avancement des travaux l'exige et après acceptation préalable et écrite du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

5.1.3 Exécution des déblais 

D'une manière générale, l'exécution des déblais devra être conduite dans le but d'une exécution rapide des fondations ne seront pas ouvertes longtemps avant exécution des bétons.

Les fouilles seront descendues jusqu'aux niveaux indiqués sur les plans d'exécution, quelle que soit la nature des sols rencontrés. Le fond de fouille sera soigneusement asséché et réglé, les matériaux imbibés ou impropres à constituer une assise correcte seront évacués ainsi que tout débris ou eau stagnante.

Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant et le bureau de contrôle réceptionneront le fond de fouille, le bétonnage ne pourra être effectué qu'avec leurs accords. Ils peuvent, le cas échéant demander un approfondissement pour atteindre un sol de meilleure portance ou pour intercaler une couche drainante entre le sol et le béton.

Avant exécution des bétons, l'assise de fondation sera humidifiée si besoin. En cas de fouilles pour fondations à niveaux décalés, l'exécution des travaux doit être conduite de façon à éviter toute fissuration des terres comprises entre les niveaux différents afin de conserver les caractéristiques du sol en place, faute de quoi, l'Entrepreneur exécutera à ses frais l’assise de la fondation par des procédés agréés par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

Les fouilles auront les dimensions minimales pour permettre la réalisation correcte des fondations. Les hors profils ne seront pas payés tant en déblais qu'en remblais. Ils sont non acceptables lorsqu'on doit réaliser deux ouvrages rapprochés à des niveaux différents.

5.1.4 Débroussaillage, décapage, dessouchage

Sur la largeur d'emprise des travaux, l'Entrepreneur enlèvera tous arbres, buissons, produits végétaux, divers et autres objets susceptibles de gêner l'exécution du travail ou de compromettre l’homogénéité des remblais et la qualité de leur liaison avec le terrain naturel. Les souches et les racines seront extraites et détruites. Les produits de décapage ne pourront en aucun cas servir de remblais. Ils sont poussés à la lame hors de la zone du chantier. Sauf indication contraire, le décapage se fera sur 0,20 m d'épaisseur.

5.1.5 Déblais en tranchée ou en puits

Les déblais en tranchée sont les terrassements linéaires de faible section. Ils sont réalisés à la pelle mécanique et finis à la main. 

5.1.6 Exécution des remblais

Les remblais seront constitués de sable. 
Ils seront exempts de mottes, de souches, de débris végétaux, de vases, de terres fluentes, de tourbe et d'argiles plastiques, de matière organique et de déchets, etc. susceptibles de provoquer des tassements ultérieurs.

L’utilisation éventuelle des déblais en remblai reste conditionnée par l’acceptation préalable et écrite du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants, qui peuvent exiger des essais préalables.

Les terres légères, graveleuses et tufeuses extraites des déblais seront réservées aux couches supérieures et le talus de remblai.

Les remblais seront mis en place par couche de 20 cm par compactage après humectation et scarification de façon à obtenir une bonne compacité, c'est-à-dire une densité minimum de :

· 95% de l'optimum PROCTOR pour les remblais autour des ouvrages

· 98% de l'optimum PROCTOR pour les remblais en plate-forme

Les remblais à l'intérieur des fondations des bâtiments sont compactés à la dame sauteuse.

5.1.7 Couche en grave concassée sous chape 

Ces travaux concernent la fourniture et la mise en œuvre d’une couche en grave concassée 0/30 sous chapes du bâtiment, provenant d’une carrière agrée, y compris transport, dressage, préparation de la plate forme, réglage par couche de 20cm, nivellement, arrosage et compactage à 98% de l’OPM, mesuré au vide remblayé et toutes sujétions.

5.1.8 Couche anti-contaminante
Une couche anti-contaminante de 10cm d’épaisseur en sable  0/5 mm sera posée sous la couche en grave concassée sous chapes.
Le sable utilisé doit satisfaire aux spécifications techniques: ES > 50, fuseau granulométrique dans les limites supérieures et inférieures des normes.

5.2 Travaux de BETON ET BETON ARME 

5.2.1 Composition Des Bétons

L'entrepreneur doit pouvoir fournir, au début du chantier, un dossier d'étude des bétons qu'il compte utiliser. Ce dossier d'étude comporte des résultats d'essais et d'autres éléments d'information, qui peuvent soit être établis à l'occasion du chantier concerné, soit provenir de l'usine de béton prêt à l'emploi retenue.

Enfin, lorsqu'on s'en tient aux vérifications minimales exigées pour les petits chantiers, il est obligatoire de respecter un dosage minimal particulier en ciment et de plafonner la résistance du béton prise en compte dans les calculs. 

La composition des bétons est définie par les proportions en poids des diverses catégories de granulats secs, le poids de liant, le volume d'eau et éventuellement la quantité d'adjuvant à incorporer à la quantité de mélange nécessaire pour obtenir un mètre cube de béton mis en œuvre.

Le béton utilisé pour les travaux doit rester conforme aux caractéristiques données dans le dossier d'étude. Toute modification de l'une de ces caractéristiques conduit à considérer qu'il s'agit d'un nouveau béton pour lequel il doit être établi un nouveau dossier d'étude. Pour le béton poreux (alvéolaires) la composition sera conforme à la notice du fournisseur.

5.2.2 Types De Béton

Les ouvrages seront réalisés avec des bétons appartenant aux types suivants :

	N°
	Classe du ciment
	Dosage minimal en ciment Kg/m3
	Dimensions des agrégats en mm
	Valeur caractéristique requise fc28 en MPa)
	Résistance minimale à 28 jours (en MPa)
	Utilisation

	
	
	
	
	Comp
	Trac.
	Comp
	Trac
	

	B1
	CEM I 42.5 ES
	150
	5/25
	-
	-
	-
	-
	Béton de propreté

	B2
	CEM I 42.5

ES
	250
	25/40
	-
	-
	-
	-
	Gros béton

	B3
	CEM I 42.5

ES
	300
	5/25
	20
	1.8
	23
	2.0
	Béton Banché

	B4
	CEM I 42.5

ES
	350
	5/25
	25
	2.1
	30
	2.4
	Béton armé en fondation

	B5
	CEM I 42.5


	350
	5/25
	25
	2.1
	30
	2.4
	Béton armé en élévations 


La caractéristique impérative pour chaque classe de béton est sa résistance nominale et non son dosage. Aucune plus-value ne sera consentie à l'Entreprise en cas de surdosage dû à des particularités de ciments ou d'agrégats. De même, aucun sous dosage n'est toléré.   
5.2.2.1 Préparation des éprouvettes

5.2.2.1.1 Prélèvement des bétons

Le béton constitutif des éprouvettes sera prélevé suivant les ordres du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants, aux moments et dans les conditions fixées par lui, que ce soit à la sortie de la centrale ou après le transport du béton au lieu d'emploi. Le prélèvement comporte un volume de béton égal à une fois et demi environ le volume nécessaire aux essais. Chaque prélèvement permet l'exécution d'au moins une détermination de consistance et la confection de 9 éprouvettes de compression.

Le prélèvement est effectué en une seule fois, conformément aux dispositions de la norme NF P 18-404, au cours du déchargement, de sorte que la confection des éprouvettes pour essai de compression puisse être terminée dans les 40 min suivant l'arrivée du camion sur le chantier. 

5.2.2.1.2 Confection des éprouvettes

Les éprouvettes de compression sont des cylindres dont les dimensions doivent répondre aux conditions de la norme NF P 18-400. Les éprouvettes seront moulées en assurant une mise en place par piquage.

Les moules devront être métalliques, démontables, et comporter un fond et des parois ; ils seront munis d'un couvercle. La tolérance maximale sur chacune de leurs dimensions sera en plus ou en moins de trois dixièmes de millimètre pour un moule neuf et de six dixièmes de millimètre pour un moule en service. Le fond et les parois seront ajustés de manière assez précise pour qu'une étanchéité satisfaisante soit assurée. Ils seront assez épais pour ne pas se déformer de manière sensible lors du moulage du béton.

Les moules seront conservés propres et graissés.

5.2.2.1.3 Conservation des éprouvettes

La confection des éprouvettes de contrôle est terminée au plus tard 40 min après l'arrivée du camion au chantier. 

La confection, la conservation et les essais des éprouvettes sont conformes aux normes NF P 18-404 et NF P 18-406.

Il s'agit bien des essais de contrôle pour lesquels la conservation en particulier est réalisée à 20 °C ± 2 °C dans l'eau ou en chambre humide d'humidité relative supérieure ou égale à 95 %. Les résultats des essais d'information relevant de la norme NF P 18-405 pour lesquels la conservation des éprouvettes est celle du béton de l'ouvrage lui-même, ne sont donc pas opposables au producteur de béton.

5.2.2.1.4 Marquage des éprouvettes

Un numéro (en ordre croissant chronologique) est affecté à chaque prélèvement, et porté sur chacune des éprouvettes correspondant à ce dernier.

Le responsable qualifié de l’Entreprise, chargé du prélèvement, de la confection des éprouvettes et de l'exécution des essais de contrôle à la livraison, tient sur place un cahier de contrôle indiquant en regard du numéro affecté au prélèvement tous les renseignements nécessaires à l'identification du béton contrôlé ou à l'exploitation ultérieure des résultats de contrôle par exemple :

· le numéro du bon de livraison de la centrale ;

· les caractéristiques du béton commandé (dosage, granularité, consistance, résistance caractéristique, adjuvant éventuel, etc.) ;

· la date et l'heure du prélèvement ;

· le nombre et la nature des éprouvettes ;

· les résultats des essais ;

· l'emplacement de la charge en question dans l'ouvrage ;

· les observations diverses (démoulage, conservation, date, etc.).

Il est rappelé que la norme NF P 18-404 interdit le marquage des éprouvettes par empreinte ou gravure.

5.2.2.2 Essai et Contrôle

L'Entrepreneur sera amené à effectuer les essais et les épreuves suivants :
5.2.2.2.1 Essai de résistance à la compression

Les essais de compression seront effectués par écrasement en compression axiale d'éprouvettes cylindriques (diamètre 16 cm, hauteur 32 cm) conformément au chapitre II des règles BAEL 91.

Les essais seront effectués à 7, 14 et 28 jours. Les moules seront remplis par du béton prélevé sur les lieux d'utilisation. Il sera prélevé chaque fois 9 éprouvettes dont trois seront essayés à 7 jours, trois autres à 14 jours et les restes à 28 jours.

Les résultats d'essai réalisés à des âges différents pourront être affectés des coefficients multiplicateurs de correction suivants pour les ramener aux valeurs correspondantes à 28 jours.

	Age du béton  (Jours)
	3
	7
	28
	90
	360

	Coefficient Multiplicateur
	2.5
	1.54
	1
	0.83
	0.74


5.2.2.2.2 Essais au scléromètre

Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant pourra faire effectuer des essais au scléromètre sur tous les bétons mis en œuvre en cas de carence dans les résultats des essais d’écrasement et ce à la charge de l’entreprise du présent corps d’état.

5.2.2.2.3 Carottage

Dans le cas où les résultats d'essais sur éprouvettes donneraient des résultats non conformes, le Maître de l’Ouvrage ou son représentant se réserve le droit de faire exécuter aux frais et à la charge de l'Entrepreneur des essais de contrôle sur éprouvettes prélevées par carottage.

5.2.2.2.4 Consistance de béton frais

Pour la vérification de la consistance du béton frais, trois essais d'affaissement au cône d'Abrams seront effectués à chaque prise d'éprouvettes de compression ou de traction. L'affaissement maximal sera entre 5 et 10 cm pour les bétons mis en place par vibration.

La détermination de la consistance est réalisée, au plus tard, 5 min. après l'arrivée du camion sur chantier. 

L’essai d’affaissement est effectué conformément à la norme NF P 18-451.

5.2.2.2.5 Porosité

Des essais de contrôle utilisant la méthode sous vide ou par ébullition pourront être faite pour permettre de vérifier la porosité qui ne devra pas dépasser cinq pour cent (5%).

5.2.2.2.6 Epreuves d’études et de convenance 

L'épreuve d'étude est la justification expérimentale de la composition du béton.

L'épreuve de convenance est la justification expérimentale du béton témoin exécuté sur chantier avant le démarrage des travaux pour chaque atelier de bétonnage.

Le nombre minimal d'éprouvettes soumises à cet essai, sera de trois à sept jours et de trois à vingt-huit jours. L'Entrepreneur à la responsabilité de procéder aux épreuves d'étude et de convenance en temps utile pour respecter ses obligations contractuelles relatives aux délais d'exécution, quels que soient les résultats des dites épreuves.

5.2.2.2.7 Epreuves de contrôle

Ces essais ont pour but de vérifier la régularité de la fabrication du béton et de contrôler si la résistance nominale contractuelle est bien atteinte. Ils seront essentiels et devront obligatoirement être exécutés. Le rythme minimal de prélèvement sera le suivant :

· résistance à la compression : 3 essais par journée de bétonnage

· essai d’affaissement de béton frais : un essai d'affaissement au moins à chaque prise d'éprouvettes.

5.2.2.2.8 Epreuves d’information

Ces essais serviront à l'appréciation des résistances effectivement atteintes en fonction du temps et à permettre de juger les possibilités de décoffrage et de décintrement.

Les éprouvettes devront être en nombre suffisant pour qu'on puisse en tirer des renseignements valables aux divers temps échelonnés où l'on peut prévoir en avoir besoin.

5.2.2.2.9 Acceptation

Les résistances nominales ressortant des essais de contrôle de béton devront être au moins égales à la résistance nominale requise fixée ci-dessus.

Dans tous les cas, si l'une des résistances à la compression à vingt huit jours est inférieure à la résistance exigible, il appartiendra au Maître de l’Ouvrage ou son représentant, de juger si, compte tenu des résultats obtenus, de la destination de l'ouvrage et de ses conditions de service, ainsi que de tous les éléments d'appréciation en sa possession, l'ouvrage pourra être accepté, devra être modifié ou consolidé sur proposition de l'Entrepreneur qu'il a à agréer, ou, enfin, à refuser. 

Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant pourra subordonner son acceptation de l'ouvrage ou de la partie d'ouvrage en cause à une réfaction sur le prix total (béton, coffrage et armatures) qu'il aura à apprécier et qui pourra atteindre vingt pour cent.

Il y a lieu par la suite d'en rechercher les causes. Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant pourra dans ces cas arrêter provisoirement le bétonnage.

Ainsi qu'il en soit, aucun béton ne sera accepté si sa résistance à la compression et/ou à la traction est inférieure à soixante quinze (75) pour cent de la résistance exigible.

5.2.2.3 Fabrication des Bétons

Les appareils de fabrication mécanique des bétons seront :

· soit du type à axe vertical,

· soit du type à coquille.

Tous les instruments devront être vérifiés en présence de Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

Dans tous les cas :

· L’installation de fabrication devra être soumise à l'agrément de Maître de l’Ouvrage ou son représentant,

· La centrale devra avoir fait l'objet de l'agrément de Maître de l’Ouvrage ou son représentant s'il serait fait usage du béton prêt à l'emploi.

Lorsque les appareils de fabrication des bétons seront placés à plus de deux (2) mètres de hauteur par rapport au fond des engins de transport, il sera prévu une trémie de stockage du béton frais avec vidange totale instantanée.

Les constituants du béton seront introduits dans l'appareil de fabrication mécanique dans l'ordre suivant: granulats moyens et gros, ciment, sable puis eau. L'Entrepreneur ne pourra procéder différemment que s'il est démontré qu'il en résulte une meilleure homogénéité des composants du béton.

La fabrication de gâchées sèches en vue d'une addition ultérieure d'eau est interdite.

La durée de malaxage sera soumise par l'Entrepreneur à l'agrément de Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

Au cas où un adjuvant serait utilisé dans la fabrication du béton, pour faciliter sa mise en place dans des parties fortement ferraillées, la mise en œuvre de l'adjuvant devra être telle qu'on soit garantie contre toute concentration anormale. A cette fin, le mélange de l'adjuvant avec l'eau de gâchage devra avoir lieu dans le réservoir d'eau qui sera muni d'un dispositif autonome de brassage suffisamment puissant et en mouvement permanent.

L'emploi d'un adjuvant n'autorise pas à diminuer le dosage en ciment.

5.2.2.4 Transport et mise en œuvre du béton

5.2.2.4.1 Généralités

La durée du transport (comptée à partir de l'introduction du ciment de la première gâchée) au lieu d'utilisation, ne doit pas être supérieure à 1 h 30 min. La durée cumulée du transport et de l'attente éventuelle sur chantier jusqu'à la fin de la vidange, ne doit pas être supérieure à 2 h.

La durée du transport est ramenée à 1 h dans le cas des bétons transportés en camions à bennes munies ou non d'agitateurs, et dans ce cas, la durée cumulée est ramenée à 1 h 30 min. L'usage de tels véhicules ne peut être envisagé qu'avec l'accord exprès du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants  et si les conditions de transport ne risquent pas d'entraîner une ségrégation notable.

L'attention est attirée sur le fait que le béton frais étant un matériau en cours d'évolution, sa mise en place doit être effectuée dans un délai rapide après l'instant de livraison. Il est notamment rappelé la grande influence de la température ambiante sur la vitesse d'évolution des propriétés du béton. Les durées indiquées sont valables pour une température de l'ordre de 20 °C et pour la majorité des ciments.

De même, lorsque la température extérieure est inférieure à 0 °C, la température de livraison est spécifiée à la commande.

Le béton est protégé efficacement, en cours de transport, contre les risques d'évaporation, de délavage par temps de pluie et de ségrégation.

Le béton ayant subi un commencement de prise avant l'emploi sera rejeté.

Les récipients servant au transport du béton devront toujours être maintenus propres et exempts de tout béton durci totalement ou en partie.

L'utilisation de goulottes, becs ou pompes sera autorisée sous réserve de l'approbation du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

Le béton ne sera coulé qu'en présence du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants, après examen et approbation du positionnement de la fixation, de l'état des ferraillages et de tout autre poste devant être noyé dans le béton, ainsi que de la propreté, du bon alignement et autres qualités des surfaces de coffrage.

Le béton ne sera jamais posé à terre avant usage. Il sera coulé dans les positions et dans l'ordre indiqué sur les plans et devra être déposé aussi près que possible de son positionnement définitif de manière à éviter toute ségrégation du béton, tout déplacement de ferraillage ou coffrage et toute prise éventuelle.

Il y a lieu de prendre toute précaution pour empêcher l'introduction dans le béton d'argile ou d'autres corps étrangers adhérents aux bottes du personnel ou provenant d'autres sources.   

Le béton ne sera coulé à pleine fouille que dans le cas d'un béton de blocage ou d'un massif travaillant à la butée, mais dans ces cas, il sera prévu les sur largeurs nécessaires pour éviter le contact des armatures avec la terre.

Les parties des plaques de glissement, platines à sceller et boulons pré scellés qui ne sont pas en contact avec le béton seront protégées et graissées contre tous risques de détérioration après bétonnage.

Le béton ne doit être mis en place qu'au contact de surfaces et dans des volumes débarrassés de tous corps étrangers.

Lorsque les coffrages sont susceptibles d'absorber l'eau ou d'activer son évaporation, ils doivent être convenablement humidifiés.

Le béton doit être mis en place avant tout commencement de prise par des procédés lui conservant son homogénéité.

Le serrage du béton peut être obtenu par damage, vibration ou pervibration par couches d'épaisseur appropriée. L'emploi d'adjuvants adaptés peut dispenser des opérations précédentes.

En dehors des cas courants, les reprises de bétonnage doivent être soit précisées sur les plans d'exécution, soit soumises à l'avis de Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

La surface de reprise doit être propre, rugueuse et convenablement humidifiée ou traitée de façon à obtenir une bonne adhérence à l'interface.

5.2.2.5 Compactage et vibration

5.2.2.5.1 Généralités

Le compactage total du béton sera exécuté sur toute l'épaisseur des couches. Le béton devra être compacté à fond contre les coffrages et autour des ferraillages et des couches successives devront être amalgamées avec soin. Toutes bulles d'air se formant au cours du malaxage devront être éliminées et le compactage sur surfaces en pente devra être exécuté avec un soin particulier.

A moins d'instructions contraires communiquées par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant, des vibrateurs à aiguilles automatiques seront appliqués de manière à assurer un compactage optimal et uniforme du béton. Il faudra éviter des vibrations trop importantes risquant d'entraîner une ségrégation, un suintement en surface ou des fuites hors du coffrage. Les vibrateurs à l'immersion devront être retirés doucement afin d'empêcher toute formation de poches d'air. Les vibrateurs ne devront pas être utilisés pour compacter le béton contre les coffrages et leur utilisation ne devra entraîner aucun risque d'endommagement des coffrages ou d'autres parties des ouvrages, ni de déplacement des ferraillages. L'utilisation des vibrateurs externes sera interdite, sauf avec autorisation du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

5.2.2.5.2 Vibration interne

Les vibreurs devront présenter des dimensions telles qu'ils puissent pénétrer dans les parois des moules où cela aura été prévu de façon à pouvoir agir sur la totalité du béton, compte tenu de leur rayon d'action.

Un vibreur ne sera jamais employé à étaler le béton ou le pousser dans les angles du coffrage.

L'épaisseur des couches à vibrer sera au plus égale à quarante cinq centimètres. Lorsque l'épaisseur du béton à mettre en place dans la phase de bétonnage en cause est au plus égale à trente centimètres ce béton sera mis en place en une seule couche.

La superposition d'une couche de béton frais à une couche déjà mise en place ne sera pas considérée comme une reprise si cette dernière couche peut être vibrée à nouveau (on pourra généralement reconnaître qu'il en est ainsi jusqu'à ce que l'aiguille d'un vibreur pénètre sans difficulté dans cette couche et que son logement se referme lors de son enlèvement). Dans ce cas, il conviendra en vibrant la nouvelle couche de faire pénétrer les vibreurs dans la couche inférieure. Si la couche déjà mise en place n'est pas susceptible d'être vibrée à nouveau, la superposition d'une couche de béton frais à la première sera traitée comme une reprise sur béton durci.

5.2.2.5.3 Vibration superficielle

L'épaisseur des couches serrées par vibration superficielle au moyen de dames, règles ou taloches vibrantes sera limitée à vingt centimètres. La vibration sera poursuivie en chaque emplacement d'appareil jusqu'à refus du mortier sur les bords et par les jours éventuels de son plateau. Les emplacements successifs d'un appareil devront se chevaucher.

5.2.2.5.4 Reprises de bétonnage

Le tracé des lignes de reprise de bétonnage accepté par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant sera matérialisé au moyen de règles provisoirement fixées au coffrage, sur lesquelles on arrêtera le béton mis en place en premier lieu, et qui seront enlevés avant ou après la mise en place du béton de seconde phase.

Dans les sections horizontales, et à chaque reprise sur béton durci, la surface de l'ancien béton sera repiquée et nettoyée à vif. Ce nettoyage sera parachevé à l'air comprimé. La surface de reprise sera mouillée longuement et abondamment de façon que l'ancien béton soit saturé avant d'être mis en contact avec le béton frais. Cependant, sa surface ne devra ni être ruisselante ni retenir des flaques d'eau. L'élimination d'eau en excès sera assurée par l'air comprimé.

La première couche de béton frais coulé ne devra pas dépasser 15 cm d'épaisseur et devra être compactée avec un soin particulier afin d'assurer une bonne adhésion. Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant peut exiger le recours à un produit de badigeonnage de la surface de reprise ou à un adjuvant assurant une meilleure adhésion des bétons frais et sec, l'utilisation de ce produit sera à la charge de l'Entreprise.

En ce qui concerne les sections verticales, le béton non terminé devra être fini avec une surface propre, puis on le laissera sécher durant 24 heures avant de couler une autre couche de béton.

Il faudra alors débarrasser la surface de toute particules non adhérentes et de tous corps étrangers et suintement pouvant exiger la dépose temporaire du coffrage avant le coulage du reste du béton.

La pose de faibles épaisseurs, dalles de sol par exemple, en deux couches ne sera pas autorisée que si spécifiée ou commandée par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

5.2.2.5.5 Bétonnage par temps chaud

Par temps chaud, il faudra prévoir des moyens adéquats pour empêcher la température du béton de dépasser 32°C du coulage. Les piles d'agrégats devront être protégées de la lumière solaire et/ou arrosées, surtout lorsque les taux d'évaporation sont élevés. Il faudra tenir compte dans la formule du mélange du béton de cette eau supplémentaire. L'eau de mélange sera protégée de la lumière solaire directe en plaçant les réservoirs de stockage sous des abris dont l'extérieur sera peint en blanc.

Toutes les surfaces, y compris les ferraillages contre lesquels doit être coulé le béton, devront être abritées de la lumière solaire directe et arrosées d'eau afin d'empêcher toute absorption d'eau excessive au détriment du béton frais.

Il sera évité de mettre en œuvre des ciments à base de laitier.

Le coulage du béton sera exécuté aussi rapidement et efficacement que possible et les surfaces nues seront immédiatement recouvertes afin d'éviter toute évaporation excessive d'eau hors du béton.

5.2.2.5.6 Protection et séchage du béton

Immédiatement après coulage, les surfaces exposées du béton seront protégées, durant la prise, contre les effets du soleil, des vents desséchants, de la pluie ou des ruissellements d'eau. Le moyen de protection utilisé devra demeurer contre le béton jusqu'à la fin de la prise initiale.

En ce qui concerne le séchage du béton après la prise initiale, il faudra veiller à ce que la protection comporte une quantité d'eau suffisante pour l'hydratation totale du ciment. Pour ce faire, on peut conserver l'humidité à la surface du béton en le recouvrant d'une couche de toile à sac, toile à bâche, jute, paillasses ou autre matière absorbante, sable par exemple. On peut également, après avoir humidifié à fond les surfaces bétonnées, les recouvrir d'une membrane en papier étanche ou plastique approuvée qui demeurera en contact avec le béton ou encore, après pose ou dépose des coffrages, on peut appliquer aux surfaces bétonnées un enduit de séchage liquide approuvé contenant un colorant, en se conformant rigoureusement aux instructions du fabricant. La période de séchage minimale du béton sera de 7 jours, ou davantage si le Maître de l’Ouvrage ou son représentant en décide ainsi.

Durant cette période, le béton devra également être protégé contre les chocs et vibrations, ainsi que contre l'eau, ou tout autre facteur risquant d'entraver la prise. Aucune charge qu'elle soit ne devra être placée sur le béton durant le séchage, sauf avec l'autorisation préalable du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

Les dispositions de cette clause concernant le séchage du béton peuvent faire l'objet d'une dispense, après avoir obtenu l'approbation du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants, en cas de fondations en béton massif situées entièrement sous le sol.

Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant peut toutefois demander que des précautions soient prises pour le séchage dans certains cas, lorsque la géométrie des fondations peut, à son avis, conduire à des résultats non satisfaisants pour ce qui est de la contraction ou des fissures.

5.2.3 ARMATURES

5.2.3.1 Généralités

Les armatures occuperont exactement les emplacements prévus aux dossiers d'exécution et y seront arrimées par les liaisons métalliques et les cales de béton nécessaires pour qu'elles ne puissent se déplacer pendant la mise en œuvre du béton. Les cales en béton seront seules admises au contact des coffrages.

L'Entrepreneur pourra utiliser des éléments préfabriqués sous réserve de l’accord préalable du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants et d'établir les projets en conséquence et les faire approuver par un bureau de contrôle à ses frais exclusifs.

En cas de préfabrication, les éléments seront mis en place avec soin en évitant toute détérioration. La rigidité des barres supérieures est alors à vérifier et à parfaire, le cas échéant, par des fers supplémentaires pour obtenir une bonne tenue de l'ensemble pendant le transport et le bétonnage.

5.2.3.2  Nettoyage

Tous les aciers de ferraillages seront nettoyés à fond avant inclusion dans les ouvrages, par élimination de la calamine au marteau, grattage et brossage à la brosse métallique pour enlever toutes traces de rouille et corps étrangers nuisibles. Après ces traitements, l'acier devra demeurer dans les limites de poids spécifiés. L'acier ne devra être enduit d'aucune graisse, huile peinture ou agent de conservation.

5.2.3.3  Façonnage

La coupe des armatures doit être faite mécaniquement, sauf pour les aciers de nuance  Fe E 24 où elle peut également être faite par effet thermique.

Le cintrage doit être fait, progressivement et à vitesse suffisamment lente, mécaniquement à l'aide de mandrins, ou par tout autre procédé permettant de respecter les rayons de courbure minimaux prescrits. Le cintrage des aciers de nuance Fe E 400 doit être fait à température ambiante.

A défaut de précaution spéciale, le façonnage des armatures est interdit lorsque la température ambiante est inférieure à zéro degré, exception faite pour les aciers doux.

Le dépliage des aciers écrouis ou naturellement durs est interdit.

Les armatures seront façonnées de façon à présenter exactement les longueurs et les formes prévues par les dessins d'exécution. Les abouts des armatures en acier doux longitudinales seront retournés en demi-cercle dont le diamètre intérieur sera égal à 5 fois celui des armatures. Ils seront arrêtés au-delà de ce diamètre à une distance au moins égale à 3 fois le diamètre des armatures. Ces dernières seront cintrées et coupées à froid. Le cintrage devra être entièrement conforme aux exigences de la norme appropriée et sera complètement terminé avant le positionnement dans les ouvrages. Aucun chauffage ni soudage ne sera autorisé.

Pour les aciers mi-durs, le cintrage sera effectué avec un mandrin à vitesse limitée. En aucun cas, l'Entrepreneur ne devra redresser ou plier les barres à haute adhérence.

5.2.3.4 Mise en place et fixation des Ferraillages

Les ronds à béton, tirants, raccords, étriers et toutes autres pièces de ferraillage seront positionnés exactement comme indiqué sur les plans. Toute modification décidée par l'Entrepreneur doit être soumise à l'approbation préalable du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants. Aucune plus-value ne sera considérée pour l'augmentation du diamètre des barres, consécutive à des caractéristiques différentes des aciers approvisionnés. Les cornières des poteaux et poutres seront assemblées sur toute la longueur du recouvrement minimum, tout en maintenant un alignement précis des ferraillages. L'Entrepreneur assurera en outre le maintien de ce positionnement correct lors du coulage et de la prise du béton, ainsi que la non-contamination des ferraillages par l'huile de coffrage ou tout autre produit pouvant nuire à l'adhérence entre l'acier et le béton.

Les raccords seront exécutés conformément aux emplacements indiqués sur les plans. Les longueurs de recouvrement des joints devront être conformes aux normes appropriées.

La fixation d'un ferraillage à un autre se fera à l'aide de fil à ligature en acier doux de 1,5 mm de diamètre. On utilisera des entretoises à l'intérieur des coffrages ainsi que des cales en béton spécialement constituées pour maintenir le ferraillage en place, les types, espacements et applications étant soumis à l'approbation du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants.

La mesure de l'enrobage des ferraillages sera la distance minimale entre l'extérieur du ferraillage situé le plus à l'extérieur (y compris par exemple, l’étrier) et la surface permanente la plus proche des membrures en béton (couches de finition exclues).

5.2.4 COFFRAGES

5.2.4.1 Généralités

Les coffrages seront d'une qualité et d'une résistance permettant de maintenir une rigidité nécessaire durant le coulage, le compactage, la vibration et la prise du béton conformément aux positions, formes et niveaux, soit à partir des niveaux et côtes indiqués sur les plans ou comme prescrit dans la spécification appropriée. Le coffrage utilisé pour les dalles, poutres et poteaux doit avoir des surfaces planes, uniformes et sans irrégularités.

Les ouvrages inclinés, dont l'angle avec l'horizontale serait supérieur à 35°, seront coffrés en partie haute.

Tous les joints devront être suffisamment étanches pour empêcher les fuites de mortier. En cas de mouvement ou d'affaissement des coffrages ou de perte de béton, l'Entrepreneur découpera et remplacera à ses propres frais le béton supporté par ces coffrages.

Les surfaces intérieures des coffrages seront nettoyées et enduites d'huile de coffrage appropriée, sauf contre indication, en prenant soin d'éviter toute contamination des ferraillages.

Sur les structures à nu, il faudra tenir compte de la possibilité d'un fléchissement éventuel des membrures sous des charges statiques ou mobiles. Dans ce cas, il y aura lieu de pré-cintrer le coffrage selon le fléchissement maximal anticipé des membrures en question.

Toutes les parties d'ouvrages en superstructures dont les coffrages seront déplacés en cours de bétonnage seront démolies et refaites.  

Tout ragréage est interdit, sauf dérogation particulière à présenter au Maître de l’Ouvrage ou son représentant. Dans ce cas, les ragréages seront exécutés aux frais et à la charge de l'Entrepreneur suivant une procédure à soumettre au Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

L'Entrepreneur devra mettre en œuvre des quantités suffisantes de coffrage, compte tenu du rythme imposé par les délais d'exécution. Le Maître de l’Ouvrage ou son représentant pourra imposer d'augmenter ces quantités s'il est constaté que le planning de bétonnage n'est pas respecté.

5.2.4.2 Entretoisements

Lorsqu'il y a lieu d'utiliser des tirants et entretoises intérieurs, leur type, espacement et utilisation devront être approuvés par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant. Aucune partie de ces tirants ou entretoises devant demeurer noyée en permanence dans le béton ne devra être à plus de 50 mm de la surface de finition du béton. Les ligatures de fil faisant saillie à travers la face du béton sont prohibées.

5.2.4.3 Coffrages Pour Béton Damé Au Vibreur

Lorsque le béton est positionné au vibreur, les coffrages devront être conçues de manière à pouvoir supporter les contraintes imposées par ces vibreurs. Ne seront admissibles, que les vibreurs internes. Si l'utilisation des vibreurs externes s'impose, le type de machine de conception des coffrages et la méthode de fixation des vibreurs devront être approuvés par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant sans aucune exception.

5.2.4.4 Nettoyage Des Coffrages

Avant le début des travaux de bétonnage, les coffrages seront nettoyés et arrosés à fond et débarrassés de tout sciure, copeaux, poussière, saleté et autres débris. Il y aura lieu de prévoir des orifices aux points appropriés pour l'écoulement de l'eau et des détritus.

5.2.4.5 Dépose Des Coffrages

Tous les coffrages seront déposés sans causer aucun dommage au béton. Avant la dépose des coffrages de soffites et des étais, on mettra le béton à nu en ôtant les coffrages latéraux afin de vérifier qu'il a suffisamment durci. Il ne sera entrepris que lorsque le béton aura acquis un durcissement suffisant pour lui permettre de résister aux contraintes auxquelles il sera immédiatement soumis, et dans des conditions de sécurité suffisantes.

Les coffrages de soffites ne seront pas enlevés avant que le béton ait atteint une résistance double de celui lui permettant de supporter son propre poids plus tout autre charge éventuelle.

Par temps modéré, on peut déposer les coffrages des parois verticales du béton (poteaux et voiles) après 24 heures et le reste des coffrages comme décrit ci-dessous, mais sous réserve du paragraphe ci avant.

                                                               Temps modéré (jours)

Etais de dalles                                                     
21

Etais de poutres                                                  
 21

Par temps froid, un accord préalable à propos des délais de dépose de coffrages doit être établi avec le Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

Après dépose des coffrages, toutes les saillies et projections seront éliminées du béton, sur les surfaces à nu des ouvrages permanents et, si ces surfaces nécessitent un apprêt, celui-ci sera conforme aux normes appropriées.

Le revêtement au mortier du béton défectueux sera prohibé sauf en cas de faible porosité superficielle, cas dans lequel le Maître de l’Ouvrage ou son représentant pourra, s'il le désire, autoriser un traitement superficiel consistant à passer un enduit de ponçage au mortier de ciment possédant le même rapport agrégats fins/ciment que le béton. Ce traitement devra être appliqué dès le décoffrage.

Le béton présentant des alvéoles, grosses poches d'air ou défauts semblables sera découpé et remplacé aux frais de l'Entrepreneur, selon les instructions du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants. Il ne sera procédé à aucune réparation sans le consentement du Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

Toutes les arêtes de béton à nu seront chanfreinées systématiquement sur 25 mm.

5.3 Travaux de cuvelage
5.3.1 Généralités

Les bétons de la Bâche à eau, devront recevoir un enduit étanche (cuvelage). 

Les travaux du cuvelage doivent être conforme aux prescriptions de la norme NF P 11-221-1 (DTU14.1).

5.3.2 Définition du Procède de Cuvelage

A défaut d'une normalisation, chaque procédé fait l'objet d'un Avis Technique. A défaut, il est décrit par un cahier des charges visé favorablement par un contrôleur agréé et servant de base à l'accord entre le Maître de l’Ouvrage et l’Entreprise.

Ces divers documents doivent traiter en particulier des points suivants :

· domaine d'application et restrictions d'emploi ;

· matériaux utilisés : caractéristiques physiques et chimiques, contrôle de fabrication et modalités d'emploi ;

· supports compatibles : caractéristiques physiques et chimiques, état de surface (rugosité, propreté,...), présence d'eau et/ou taux d'humidité maximal du support ;

· agressivité des milieux ambiants ;

· technique d'exécution :

· travaux préparatoires ;

· matériel de mise en œuvre ;

· exécution du revêtement, y compris points singuliers ;

· traitement des joints et fissures :



-
reprise de bétonnage ;



-
joint de construction fermé ;



-
joint de construction ouvert ;



-
joint actif ;



-
fissures inertes et/ou en phase de stabilisation ;



-
fissures actives ;

· travaux de parachèvement, y compris la préparation de surface ou la finition ;

· travaux en présence de débit d'eau ;

· protections complémentaires, revêtements, habillages, compatibles ;

· contrôles, essais et réception ;

· entretien et possibilité de réparation.

Dans le cas d'utilisation simultanée de deux procédés distincts, il doit être fait la preuve de leur compatibilité. Ainsi, on ne peut pas habituellement traiter les fissures se produisant après application du revêtement d'un procédé par utilisation des techniques ou des produits décrits dans un autre procédé que celui utilisé sauf études particulières à caractère technique justifiant de la faisabilité, de l'aptitude à l'emploi, de la pérennité et, le cas échéant, de la réparabilité.

La composition minimale du revêtement doit lui permettre d'assurer l'imperméabilisation sous une hauteur d'eau de 8 m. Le revêtement doit tenir à l'essai de contre-pression sans passage d'eau ni cloquage (dans l'attente de la valeur qui sera fixée dans une norme en préparation, la valeur de 0,5 MPa doit être retenue). Au-delà, le cahier des charges du procédé devra indiquer les dispositions complémentaires à mettre en place.

5.3.2.1 Préparation du support 

La surface du support doit être préparée dans sa totalité pour obtenir l'état de surface réclamé par le procédé à mettre en œuvre.

La préparation vise également le chanfreinage des arêtes, le traitement des cueillies et autres points singuliers.

Les procédés chimiques ou thermiques de préparation ne sont pas admis lorsqu'ils ont des conséquences sur le comportement ultérieur du support et du revêtement.

On peut, en particulier, procéder par repiquage, sablage, décapage à l'eau sous pression, emploi de retardateur de prise de surface, bouchardage.

La présence d'eau en surface du support ainsi préparé doit être maîtrisée à un niveau compatible avec la mise en œuvre du procédé.

Les lèvres des joints et fissures sont préparées en vue de leur traitement spécifique ultérieur.

5.3.2.2 Revêtement épais à base de mortier 

Ce type de revêtement est constitué par un mortier hydrofugé, préparé in situ, en vue de son application immédiate en couches épaisses.

5.3.2.3 Constitution Minimale 

L'épaisseur minimale totale du revêtement doit être de 30 mm pour les parties horizontales et de 24 mm pour les parties verticales, couche d'accrochage comprise.

5.3.2.4 Pour les voiles :

· Un gobetage vertical dosé à 700 kg de ciment d’épaisseur 5mm

· Un mortier hydrofuge dosé à 700 kg d’épaisseur 15mm

· Un gobetage léger dosé à 700 kg sur enduit frais d’épaisseur 5mm

· Un mortier hydrofuge dosé à 600 kg d’épaisseur 15mm.

5.3.2.5 Pour le radier :

· Barbotine dosé à 1000 kg et  mortier hydrofuge dosé à 700 kg de ciment d’épaisseur 5mm

· Un mortier hydrofuge dosé à 700 kg d’épaisseur 15mm

· Un gobetage léger dosé à 700 kg sur enduit frais d’épaisseur 5mm

· Un mortier hydrofuge dosé à 600 kg d’épaisseur 15mm  

5.4 FILM POLYANE
La pose d'un film polyane d'une épaisseur de 200 microns sur la couche en tout venant avant la mise en place du béton armé des dallages et des chapes.

5.5 ecran etanche anti remonte cappilaire

Pour éviter la remonté capillaire, un écran étanche anti-remontée capillaire constitué d’une membrane en polyéthylène de 200 micron d’épaisseur placé entre deux couches de mortiers de ciment  CEM I 42,5 N  dosé à 600 kg/m3 et d’épaisseur 2 cm sera posé sur les longrines et au dessous des murs en maçonnerie.

Localisation : au dessus des longrines et sous les maçonneries

5.6 TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES REGARDS DANS L’EMPRISE  DES BATIMENTS

5.6.1 Regards

Les regards seront soit réalisés en place, soit de type préfabriqué. Ils seront toujours de dimensions suffisantes en fonction de leur profondeur pour permettre l’accès au tampon de visite ou pour effectuer le curage.

Les tampons des regards situés dans les zones piétonnes seront de classe A15.

Les regards situés à l’intérieur du bâtiment seront couverts d’une dallette amovible béton avec réservation pour revêtement de sol

5.6.2 Epreuves des canalisations

L’entreprise prévoira dans son offre les essais COPREC N°1 et COPREC N°2 avec procès verbal à transmettre pour avis à la Maîtrise de l’Ouvrage.
5.7 divers

5.7.1 Planchers en corps creux 

Ces travaux concernent la fourniture et la mise en place de planchers en corps creux exécutés conformément aux plans de béton armé, y compris fourniture, façonnage et mise en place des aciers, du béton  et des entrevous, coffrage, étaiement, échafaudage, accès à l'œuvre à toutes hauteur .

Ils seront constitués 

· D’une chape en béton armé coulée sur place de 4 ou 5cm d’épaisseur.

· De poutrelles préfabriquées en béton armé, la distance entre axes des poutrelles est de 60cm.

· D’entrevous en corps creux de  hauteur suivant le plan (16, 20 ou 25cm) 

5.7.2 Chape de protection et sous revêtement extérieur en grés antidérapant
Ces travaux concernent la fourniture et la mise en place d’une chape autour du bâtiment et au patio pour la protection du bâtiment contre les infiltrations des eaux pluviales en vu d’éviter les problèmes du sol gonflant, ainsi sous le revêtement extérieur en grés antidérapant, y compris les opérations de réglage et de nivellement, la fourniture et la mise en œuvre d’une couche en grave concassée 0/30 de 20cm d’épaisseur, la fourniture, façonnage et mise en place des aciers, du béton , d’un film polyane et du béton de propreté, exécution et traitement par des produits adéquats des joints.

5.7.3 Socles antivibratils

Ces travaux concernent la fourniture et la mise en place des socles antivibratils  supports des équipements (avec vibration) à installer sur la terrasse du bâtiment, y compris Béton armé dosé à 350 Kg/m3 de ciment CEM 42,5 du type B5, plaques en Néoprène (ép 5cm), coffrage ordinaire de type F1, décoffrage, vibrage, ferraillage, chutes, pliage, cintrage, recouvrement, ligature, assemblage, calage, mise en place, prélèvement des éprouvettes et toutes sujétions. 
5.7.4 Socles courants

Ces travaux concernent la fourniture et la mise en place des socles courants supports des équipements (sans vibration)  à installer sur la terrasse du bâtiment d’épaisseur minimale 10cm à poser sur les dallettes de protection de l’étanchéité, y compris Béton armé dosé à 350 Kg/m3 de ciment CEM 42,5 du type B5, coffrage ordinaire de type F1, décoffrage, vibrage, ferraillage, chutes, pliage, cintrage, recouvrement, ligature, assemblage, calage, mise en place, et toutes sujétions. 

5.7.5 Polystyrène expansé pour joints de dilatation

Ces travaux concernent la fourniture et la mise en place du polystyrène expansé de faible densité pour les joints verticaux et horizontaux d'isolement d'épaisseur 2 cm (au niveau des fondations, des poteaux et des planchers), y compris mise en place, coupes, chutes ainsi que toutes sujétions. 

5.7.6 Polystyrène expansé (à haute densité)

Ces travaux concernent la fourniture et la mise en place du polystyrène expansé de haute densité (65kg/m3) à mettre sous les longrines pour remédier aux problèmes des sols gonflants, d'épaisseur 5cm, y compris mise en place, coupes, chutes et toutes sujétions.
6 MAçONNERIE

6.1 GENERALITES

Tous les agglomérés mis en œuvre (blocs à maçonner) devront répondre aux prescriptions du présent CPTP, des normes françaises et du D.T.U n° 20, tant pour leur mise en œuvre que pour leur qualité. Les blocs pleins ou creux seront obtenus par moulage d’un béton de liant hydraulique dont les constituants sont indiqués ci-après. Ces blocs seront montés à joints de mortier et enduits sur les deux faces hormis les agglomérés pleins employés pour les soubassements qui, eux, ne seront pas enduits. 

Les blocs utilisés, creux ou pleins, doivent impérativement être classés respectivement dans les classes de résistances B60 et B80 (voir norme française NF P 14-301).

6.1.1 Caractéristiques des constituants

6.1.1.1 Liant

Le liant est un liant hydraulique répondant aux conditions des normes françaises NF P 15-300 (Liants hydrauliques - vérification de la qualité des livraisons – Emballage - Marquage) et NF P 15-301 (Liants hydrauliques – Définitions, classification et spécifications des ciments). 

6.1.1.2    Granulats

Les granulats utilisés sont l’un des matériaux suivants ou éventuellement un mélange de plusieurs de ces matériaux :

· Granulats courants pour bétons hydrauliques (NF P 18-301)

· Laitier concassé (NF P 18-302)

· Laitier granulé (NF P 18-306)

La granulométrie doit être pour béton fin soit 3/8.

6.1.1.3  Eau

L’eau de gâchage doit répondre aux conditions de la norme NF P 18-303 (Eau de gâchage pour béton de construction).

6.1.2  Caractéristiques géométriques des blocs

6.1.2.1 Dimensions de fabrication – Tolérances

Les dimensions de fabrication et les tolérances applicables aux blocs sont spécifiées par la norme NF P 14-402 (Blocs en béton pour murs et cloisons – Dimensions). Chaque dimension de bloc doit être comprise dans les limites résultant de la tolérance appliquée à la dimension de fabrication correspondante. 

Les agglomérés creux auront des épaisseurs de, 10cm, 15 cm et 20 cm.  Les agglomérés pleins auront une épaisseur de 20 cm.

6.1.2.2 Dimensions des joints

· Epaisseur du joint d’assise : 1 cm

· Epaisseur du joint vertical : 0,6 cm entre extrémités des abouts

· Epaisseur des enduits : 2,5 cm, épaisseur globale conventionnelle, par rapport à laquelle l’épaisseur globale effective des enduits peut varier, notamment selon la nature de l’ouvrage réalisé (cloisons de distribution ou de doublage, mur intérieur ou extérieur, etc.).

6.1.3 Caractéristiques mécaniques des blocs

6.1.3.1 Blocs pleins

Les blocs pleins, de la classe B80, doivent présenter à la livraison une résistance à la compression au moins égale à 8Mpa.

6.1.3.2 Blocs creux

Les blocs creux de la classe B60 doivent présenter à la livraison une résistance à la compression au moins égale à 6MPa.

6.2 Conditions d’acceptation des blocs

Les critères d’acceptation des blocs à leur livraison portent sur :

· L’aspect

· Les caractéristiques géométriques

· L’amplitude des variations dimensionnelles

· La résistance à la compression

La réception est prononcée successivement pour chaque type de bloc et chaque classe de résistance. L’acceptation ou le refus résulte d’un contrôle par échantillonnage.

6.3 Mode d’exécution des maçonneries

6.3.1 Mortier de pose

Le mortier de pose de toutes les maçonneries en agglomérés sera composé de sable et ciment de type CEM I 42.5.  Le dosage pour 1 m3 de mortier est :

· 1 m3 de sable (ne devant pas contenir d'éléments fins au-dessous de 1/3 de mm et dans la  mesure du possible d'éléments au-delà de 3 mm).

· 300 kg de ciment.

6.3.2 Murs et cloisons en agglomérés 

· Cloison dite de 15 cm : composée d’agglomérés de 10 cm d'épaisseur, destinés à recevoir un enduit de 1,5 cm de chaque côté.

· Mur dit de 20 cm : composé d’agglomérés de 15 cm d'épaisseur, destinés à recevoir un enduit de 1,5 cm de chaque côté.

· Mur dit de 25 cm : composé d’agglomérés de 20 cm d'épaisseur, destinés à recevoir un enduit de 1,5 cm de chaque côté.

· Double cloison de 40 cm : composé d’agglomérés de 20 cm d'épaisseur posés à l’extérieur et des agglomérés de 10 cm posés à l’intérieur. Entre les deux cloison un vide d’air de 5 cm. L’ensemble est destiné à recevoir un enduit de 1,5 et 2,5 cm de chaque côté.

6.4 Mode de contrôle des blocs- Essais

6.4.1  Caractéristique d’aspect

Les faces de parement des blocs ne doivent pas présenter de défectuosité apparente telle que fissure ou déformation. Elles ne doivent pas présenter de souillure ou de salissure.

6.4.2 Capillarité

Le coefficient Cb d’absorption d’eau par capillarité des blocs destinés aux murs extérieurs, mesuré par l’essai décrit dans la norme française NF P 14-102 doit être à la livraison au plus égal à 5. 

6.4.3  Masse volumique sèche des blocs

L’essai consiste à déterminer par la méthode géométrique la masse volumique d’éprouvettes prélevées dans les blocs. Le mode opératoire ainsi que le matériel requis pour la conduite de l’essai sont décrits dans le texte de la norme française NF P 14-102.

6.4.4 Variations dimensionnelles

L’essai consiste à mesurer la variation dimensionnelle maximale due aux phénomènes du retrait (séchage) et du gonflement (mouillage).  Le mode opératoire ainsi que le matériel requis pour la conduite de l’essai sont décrits dans le texte de la norme française NF P 14-102.

Au cas où cet essai n’est pas fait, l’âge minimal des blocs en agglomérés avant utilisation doit être au minimum de deux semaines.

6.4.5 Caractéristiques mécaniques des blocs

6.4.5.1 Blocs pleins

La contrainte de rupture R dans la section brute minimale, exprimée en MPa, s’obtient en divisant la valeur en N de la charge de rupture du bloc C, par la valeur en mm² de la section brute minimale du bloc Sb :          

· R = C / (Sbx10) 

6.4.6 Blocs creux

La contrainte de rupture R rapportée à la section brute minimale, exprimée en MPa, s’obtient en divisant la valeur en N de la charge de rupture du bloc C, par la valeur en mm² de la section brute minimale du bloc Sb et en multipliant le résultat obtenu par le rapport Section d’appui (Sa) / Section nette (Sn) :

· R = (C / Sbx10) x (Sa/Sn)

7 ENDUITS

7.1 GENERALITES

Les enduits être exécutés conformément aux DTU N°26 et 27.

7.1.1 Qualités des liants

Les liants utilisés seront des classes suivantes :

· Ciment CEM I 32.5N conforme à la norme NF.P (18.301)

· Chaux XH 30/60 conforme à la norme NF.P (15.31). Leur stockage doit s'effectuer au sec.

7.1.2 Sables

Le sable utilisé doit être conforme à la norme NF.P (18.301). La granulométrie du sable employé sera celle définie dans chaque catégorie de mortier.

7.1.3 Gâchages des mortiers

L'eau de gâchage ne contiendra pas plus de 2g par litre de matières en suspensions et 15g de sulfates dissous. Le gâchage s'effectuera au fur et à mesure de l'avancement des travaux, en fonction des besoins, avec la quantité d'eau nécessaire, mais sans excès, de façon à éviter le faïençage. Un mortier ayant commencé sa prise, ne sera en aucun cas repris et utilisé.

7.1.4 Préparation des supports

La surface des supports doit être propre, exempte d'impureté, (telle que poussières, peintures, plâtres, salpêtres, suies, huiles, etc.) rugueuse,  de telle sorte qu'elle permette un accrochage et une adhérence parfaite de l'enduit.

Le support sera au préalable humidifié à refus, en plusieurs fois et à un quart d'heure d'intervalle, la face à enduire devra être humidifiée en profondeur et ressuyée en surface.

Dans le cas où le support présenterait des inégalités importantes ne permettant pas la mise en œuvre directe de l'enduit, il sera exécuté un ouvrage de redressement en maçonnerie.

Pour les supports en maçonnerie neuve d’agglomérés. Les balèvres de hourdage des briques devront avoir des saillies inférieures à celles de l'épaisseur de l'enduit à appliquer. Dans le cas contraires elles seront arasées.

Pour les supports en maçonnerie neuve en béton : dans la mesure du possible les coffrages de maçonnerie de béton devant recevoir un enduit  seront exécutés de telle sorte que la face décoffrée ne soit pas parfaitement lisse mais présentant des aspérités.

De toute manière, le béton sera piqué passé à la brosse métallique, et débarrassé des poussières, éclats, huiles de décoffrage et lavé à grande eau.

Pour les support de natures différentes juxtaposées : dans le cas ou un ouvrage de nature différente interromprait le support, l'enduit sera armé par un grillage ou un treillis qui débordera de 15cm au moins de chaque côté de l'ouvrage et sera fixé par clouage, tamponnage, ou gobetage. Cet enduit sera exécuté au droit des poteaux, poutres, et autres éléments en béton, interrompant le support (généralement en agglomérés) et en contact direct avec l'extérieur.

7.1.5 Exécution des enduits

Généralement l'enduit sera constitué par un gobetis ou couche d'accrochage une couche intermédiaire formant le corps de l'enduit, une couche de finition donnant l'aspect de l'enduit fini et parachevant l'imperméabilisation. La couche de finition pourra servir éventuellement comme support d'un enduit décoratif.

L'humidification des enduits en cours de durcissement ne sera pas opérée par temps sec et chaud de jour. Elle devra s'effectuer le matin. Lorsqu’il y a risque de microfissuration de l'enduit, celui-ci pourra après humectation, être repris à la taloche deux heures après sa mise en œuvre. La couche de finition ne pourra en aucun cas, être exécutée par projection d'eau ou de ciment sec. Le lissage ne pourra s'effectuer sur mortiers frais. Lorsqu'il sera nécessaire d'exécuter des reprises de la couche de finition, celles-ci s'effectueront soit sur une ligne de joint, soit en un lieu où la reprise ne sera pas apparente. Les joints de structure intéresseront la totalité de l'épaisseur de l'enduit.

7.1.6 Qualité des enduits finis

Ils présenteront des surfaces régulières, soignées, planes, sans flèches ou bosses, exemptes de soufflures, gerçures, claques, fissures. Les arêtes et les joints seront nets, rectilignes, exempts d'écornures, épaufrures, fissures.

L'adhérence des enduits au support sera de 3 kg/cm2 au moins à 28 jours. Aucune partie ne devra sonner "creux" sous le choc du marteau.

Leur planitude sera telle qu'une règle de 2m promenée en tous sens ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 5mm, la tolérance de verticalité sera de 1cm par hauteur de 3m.

7.2 Enduit intérieur sur sous-couche et couche d’accrochage

Le dosage des mortiers sera le suivant :

· Couche d'accrochage : Mortier de ciment dosé à 500kg par m3 de sable

· Sous- enduit : Mortier bâtard dosé à 250kg de ciment et 125kg de chaux hydraulique pour 1m3 de sable

· Enduit de finition : Mortier bâtard dosé à 200kg de ciment et 250kg de chaux hydraulique pour 1m3  de sable.

Le sable employé sera de 0/3 et la proportion de sable fin ne dépassant pas 15 à 30%.

Le sous- enduit sera exécuté avec un mortier très fluide, projeté sur le support la couche sera fine de 5mm au plus. La couche de finition sera exécutée lorsque le sous enduit aura fait sa prise mais avant qu'il ne soit sec, le sable sera identique à celui du sous enduit, le mortier sera projeté à la truelle puis serré à l'aide du dos de celle-ci ou à la taloche, les creux et les joints étant parfaitement remplis, l'ensemble étant exécuté sur des repères verticaux espacé de 1,5m environ en partie courante et sur des nus d'angle exécutés au droit des angles rentrants des murs.

7.3 ENDUIT SOUS PLAFOND

Idem que l’article précédent.

7.4 ENDUIT BOUCHARDE

Enduit bouchardé de 1,6 cm d'épaisseur exécutée en deux couches, la première de 1 cm d'épaisseur exécutée au mortier de ciment dosé à 400 kg projeté à la truelle, tiré à la règle et frottasse grossièrement; la seconde couche de 0,6 cm d'épaisseur constituée d'une barbotine de ciment lissé à la truelle, appliquée avant prise complète du mortier de la première couche, finition au rouleau boucharde; y compris confection, mise en œuvre des joints de retrait de 1 cm tous les 1,20 m environ, remplis de produit plastique arasé au nu du revêtement, bouchardage au rouleau, relevé périphériquement à 5 cm des murs et cloisons, façon des gorges, soins d'exécution, repères, pentes et toutes sujétions.

7.5 ENDUIT EXTERIEUR SUR BANDEAUX COURONNEMENTS ET APPUIS.
Les saillies seront pourvues de "gouttes d'eau" ou de "larmier". 

Le mortier de l'enduit sera composé de 350 Kg de ciment par m3 de sable 0/3.

Les "gouttes d'eau" ou les "larmiers" auront des contre-pentes de façon que l'eau n'atteigne pas la façade, mais retombe en goutte.
7.6 ENDUIT DE RAVOIRAGE POUR SANITAIRES
Enduit de 2 cm d’épaisseur, qui sera appliqué sur le sol et bien lissé afin de recevoir l'étanchéité .Un relevé de 20 cm sera exécuté à moins 1,5 cm de l'enduit du mur. 

Constitution: Mortier de ciment dosé à 400 kg par mètre cube. 

7.7 ENDUIT EXTERIEUR À TROIS COUCHES

Le dosage du mortier sera le suivant :

· Gobetis ou couche d'accrochage (1 ère couche) : Mortier de ciment dosé à 500kg par m3 de sable

· Corps d'enduit (2ème couche) : Mortier bâtard dosé à 250kg de ciment et 125kg de chaux hydraulique par m3 de sable

· Couche de finition (3ème couche) : Mortier bâtard dosé à 200kg de ciment et 150kg de chaux hydraulique

En guise de couche de finition il pourra être demandé par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant l'exécution d'une couche de finition décorative en remplacement de la couche de finition normale et cela sans supplément de prix. Cette couche sera exécutée en enduit tyrolien écrasé ou graissé constitué d'une couche épaisse de 10 à 15mm de mortier de même consistance que la couche de finition normale projeté à l'aide de "tyrolienne" ou à l'aide de pistolet pneumatique sur la deuxième couche ou dégrossi ou à la truelle projetée

Les parties non enduites en tyrolien devant être au préalable protégées et bien délimitées, au moyen de feuilles de papier collés.

Cet enduit peut être teinte suivant la demande par des ocres compatibles avec la composition de l'enduit proprement dit.

Le sable employé sera du 0/3 (0,1/3,15) pour la couche de fonds et le corps de l'enduit. Le sable de la couche du fond comportera peu d'éléments fins, sable rêche, la tolérance sera de 10% de grains de diamètre supérieur à 3,15mm et 10% de farine ou de fillers. Le sable du corps de l'enduit comportera plus d'éléments fins et sera de granulométrie continue.

Le sable employé pour la couche de finition sera du 0/2 (0,1/2) riche en élément fins, la tolérance sera de 10% de grains de diamètre supérieur à 2mm et 10% de farines ou fillers.

La couche de fond sera exécutée avec des mortiers à consistance plastique bouillie semi- épaisse, projetée avec force à la truelle. La surface obtenue sera rugueuse et laissé brute sans aucun dressage.

Le corps de l'enduit sera exécuté après que la que la couche du fond ait fait une partie de son retrait, soit 48 heures au moins après la mise en œuvre par projection à la truelle en deux ou trois passes et serrages très énergique et uniforme. Le dressage s'effectuera à la règle, la surface devant rester rugueuse.

Les arêtes, angles, ébrasures, gorges et arrondis sont exécutés en même temps que le corps de l'enduit. La planitude sera celle de l'enduit fini, son épaisseur sera de 10 à 20 mm. La couche de finition sera exécutée avec un délai de 2 à 8 jours. Elle sera exécutée par projection à la truelle et dressée à la règle, son épaisseur étant uniforme et telle qu'elle couvre sans surcharge. L'épaisseur de la couche de finition sera de 5 mm environ, l'épaisseur de l'enduit fini sera de 2,5 mm.

7.8 ENDUIT GRILLAGE

La composition de cet enduit sera : 

· Première couche sera constituée par un coulis au mortier de ciment dosé à 400 kg fortement projeté

· Deuxième couche de 10mm au mortier bâtard dosé à 200 kg de ciment et 100 kg de chaux hydraulique  fouetté à la truelle, dressé à la règle sur repères continus et peignés.

· Troisième couche au mortier de chaux dosé à 350 kg de 10mm d’épaisseur étendue à la truelle et soigneusement frotassée.
Cet enduit sera exécuté au droit des poteaux et maçonnerie pour éviter les fissures éventuelles qui proviennent de la dilatation des deux matériaux. Le grillage utilisé est en acier galvanisé à mailles hexagonales de 20mmx20mm.

7.9 ENDUIT ETANCHE
PAROIS VERTICALES :

Jeté clair de 2mm d'épaisseur, dosé à 1.000 Kg de ciment par m3 de sable (couvrant toute la surface).

En gorge chanfrein de 5 à 6cm de côté, dosé à 600 Kg de ciment par m3 de sable. 

· Première couche, de 8 à 10mm d'épaisseur, dosée à 600 Kg de ciment par m3 de sable, jetée vigoureusement à la truelle sans retouches.

· Deuxième couche, (chemise d'étanchéité dés le début de prise de la première couche et avant durcissement complet de 5 à 8mm d'épaisseur dosée à 700 Kg de ciment par m3 de sable fortement serré et lissé à la truelle. Après le début de prise identique à la 1ère couche, appliquer un léger mouchetis dosé à 700 Kg de ciment par m3 de sable pour assurer l'adhérence de la dernière couche.

· Troisième couche, 8 à 10mm d'épaisseur; dosée à 500 Kg de ciment par m3 de sable soigneusement surfacé à la taloche.
SOLS :

Barbotine en ciment dosé à 1,000 Kg/m3 de sable appliquée à la brosse.

· Première couche, 20 à 25mm d'épaisseur dosée à 700 Kg de ciment par m3.              

· Deuxième couche, 10 à 15mm d'épaisseur; dosée à 600 Kg de ciment par m3 de sable soigneusement surfacée à la taloche.

8 REVETEMENTS DIVERS

8.1 FORME - CARRELAGE – DALLAGES

8.1.1 Généralités
8.1.1.1 Exécution des travaux 

Les revêtements de sol lorsqu'ils seront scellés directement sur le plancher seront exécutés avant les travaux éventuels de plâtrerie.
8.1.1.2 - Qualité des dalles en pierres calcaires et marbres :

Les dalles seront obtenues par sciage.

Leur résistance à l'écrasement sera supérieure à 660 Kg/cm2 pour les sols à circulation moyenne et à 1.081 Kg/cm2 pour les sols à grande circulation.

Les tolérances seront les suivantes : longueur et largeur plus ou moins 0,5mm, épaisseur plus de 2mm à moins de 3mm, planitude inférieure au 1/500 de la plus grande dimension, hors d'équerre 0,5mm.

8.1.1.3 Qualité des produits en grès dans la masse
Les produits en  grès dans la masse seront denses, opaques, leur surface sera lisse, plane, sans fente, gerçure, épaufrure, non rayable à la pointe du canif, inattaquable par les agents  chimiques ou atmosphériques. 

Les carreaux de  dans la masse doivent satisfaire aux prescriptions de la norme NF.P (61.311) carrelage, carreaux de grés dans la masse fin vitrifié matériaux, norme de qualité pour les dimensions : carreaux de (10x10cm), (5x5cm), (2x2cm) aux prescriptions des normes dimensionnelles NF.P (61.312)- NF.P. (61.313) - NF.P. (61.314).

8.1.1.4 Qualité des carreaux de ciment 
Ils seront exécutés en deux couches. La semelle sera dosée à 350kgs de ciment au moins par m3 de sable de 0,08/5, la couche d'usures sera composée d'une partie de ciment extra blanc, super blanc ou d'un mélange de ceux-ci, dosé à 600kgs au moins pour 400 litres de sable lavés 0,08/2,5 de sable de rivière, de sable siliceux, de sable de concassage, de pierre durs naturels ou d'un mélange de ceux-ci.

Leurs dimensions seraient les suivantes :

· carreaux de (300x320mm), épaisseur 26mm

· carreaux de (300x300mm), épaisseur 24mm

· carreaux de (250x250mm), épaisseur 20mm

La couche d'usure sera de 5cm au moins, les carreaux de ciment auront 10 semaines de séchage, lorsqu'ils seront fabriqués à "l'humecté" est de 8 semaines lorsqu'ils seront fabriqués au "gâché" dans les locaux fermés à l'abris des courants d'air et des variations brutales de température et dans un milieu à l'hygrométrie élevée. La couleur des carreaux devra être uniforme dans toute la couche d'usure, les arêtes seront vives, ils n'auront ni faïençage, craquelure ou éclat.

8.1.1.5 Qualité des plinthes en grés dans la masse
Les plinthes seront droites. La planitude des supports et des formes sera telle qu'une règle promenée en tous sens ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 5mm.

Leur côte d'arasement sera fonction des épaisseurs de formes complémentaires, mortier de pose et revêtement.

8.1.1.6 Passage des canalisations
Les fourreaux destinés au passage des canalisations ou les canalisations elles-mêmes devront être mises en place avant le commencement des travaux, les trémies à respecter devront être définies.
8.1.2 Chape en mortier de ciment

La chape  sera constituée par un mortier dosé à 400kgs de ciment par m3 de sable 0,08/35 et aura une épaisseur minimum de 3cm. Elle sera étalée et traînée à la règle aussitôt  que le béton de la sous-couche aura commencé sa prise. Le mortier sera fortement refoulé et lissé à l'hélicoptère  ou à la grande truelle jusqu'à ce qu'il soit devenu bien compact, résistant et qu'il ne se forme aucune gerçure. Une même surface devra  être mise en œuvre sans interruption. Un bouchardage à la boucharde  à rouleau pourra être demandé. Elle devra présenter une planimétrie telle qu'une règle de 2m promenée en tous sens ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 5mm. Le temps de séchage de prise et de premier durcissement sera de 7 jours. Des joints de dilatations identiques et correspondants à ceux de la sous-couche seront exécutés dans la chape. A l'intérieure de chaque panneau ainsi crée, il sera exécuté un quadrillage léger et superficiel de (50x50cm) formant  joint de retrait. Après durcissement, les joints de dilatations seront remplis d'asphalte ou de bitume, et parfaitement  arasés à la surface du dallage. La chape sera relevée en plinthe de 10 cm de hauteur, le raccord entre les parties horizontales et la partie verticale sera obtenue par une gorge d'un rayon de 2 à 3cm.

Lorsque la chape n'a pu être roulée avant durcissement complet de la souche, il faut :

· rendre la surface du support propre et rugueuse par lavage au jet

· enlever toute surépaisseur accidentelle

· étendre à la brosse un mélange SIKADUR IMPREGNATION ou similaire conformément aux instructions du fabricant.

8.1.3 Bétons de garnissage

Ils seront constitués comme suit :

Dosage pour 1m3 mis en œuvre

· gravillon  800 litres

· sable 350 litres

· ciment 150 kg

Les bétons seront utilisés pour relever le fond des placards pour obtenir les hauteurs nécessaires à la pose des revêtements.
8.1.4 Revêtement de sol

8.1.4.1 Revêtement intérieur en grés dans la masse
La pose s'effectuera à joints serrés, 1 mm au plus sur une forme complémentaire en béton maigre dosé à 200 kg de ciment pour 800 L de gravillons 6,3/25 et 400 L de sable 0,08/5. La forme sera au préalable nettoyée et débarrassée de toute impureté. Toutefois, la forme sera au préalable humidifiée, la pose s'effectuera à la règle et à la batte sur mortier de 2 cm d'épaisseur, saupoudré de ciment pur et lisse.

Il sera ensuite procédé au décollage du papier par une légère humidification, les éléments des plaques étant légèrement rabattus, leur alignement et joints étant éventuellement rectifiés. Après vérification de la planitude et de la rectitude des joints, il sera procédé au jointoiement par un coulis, de ciment pur. La surface sera ensuite frottée au chiffon sec et aux sciures fines de bois blanc.

La planitude sera telle qu'une règle de 2 m promenée en tous sens ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 3 mm, l'arasement étant parfaitement réalisé.

L'alignement sera tel qu'une règle de 2 m posée au droit des joints ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 1 mm.

8.1.4.2 Revêtement en carreaux de grés dans la masse antidérapant 
Grés antidérapant pour revêtement de sol des locaux humides de toutes dimensions, la pose s'effectuera à joints serrés, 1mm au plus sur une forme complémentaire en béton maigre dosé à 300 Kg de ciment pour 800 litres de gravillons 6,3/25 et 400 litres de sable 0,08/5. La forme sera au préalable nettoyée et débarrassée de toute impureté, plâtre, gravois, etc. La pose du carrelage sera exécutée "à la bande" au cordeau et au pilon, à bain soufflant de mortier de ciment dosé à 400 Kg de ciment et de 1cm d'épaisseur, l'adhérence des carreaux est telle que ceux-ci soient séparés les uns des autres. Les joints seront ensuite coulés avant la prise du mortier en ciment pur, et frottés au chiffon sec. La planitude sera telle qu'une règle promenée en tous sens ne fasse apparaître de différence supérieure à 3mm, l'arasement étant parfaitement réalisé. L'alignement sera tel qu'une règle de 2m posée au droit des joints ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 1mm. Lorsque la surface à recouvrir sera supérieure à 60 m2, il y aura lieu de la fractionner par des vides remplis d'une matière compressible.
8.1.4.3 Plinthe droite en grés dans la masse
Le support sera préalablement nettoyé et débarrassé de toute impureté, plâtre, gravois, etc. Sa planitude sera telle qu'une règle de 2m placée parallèlement au sol ne fasse pas apparaître de différence supérieur à 5mm. Le mortier de pose sera identique à celui du sol et aura une épaisseur de 1cm parés pose. La pose s'effectuera de la même façon que le carrelage ou le dallage, et après l'exécution de celui-ci. Aucun vide ne devra apparaître entre le sol et la plinthe. Les joints devront correspondre dans la mesure du possible à ceux de sol.

Les faces vues perpendiculaires au sol, seront parfaitement planes, leur bord supérieur parfaitement arasé et horizontal. Les angles saillants ou rentrants seront exécutés par une plinthe à deux chanfreins ou par des éléments d'angles spéciaux rentrants ou saillants.

8.1.4.4 Seuils extérieurs

Ils seront en marbre de 3 cm  et seront exécutés comme les paliers ou les marches d'escalier. Toutefois, lorsque le seuil extérieur sera établi au droit du joint de dilatations de deux constructions indépendantes, le carrelage ou dallage accusera le joint de rupture, qui sera soit calfeutré au mastic bitumineux, soit recouvert par un couvre-joint métallique ou en matière plastique.

8.1.4.5 Seuils intérieurs dit siffle

Les seuils intérieurs entre deux carrelages posés de façon identique seront exécutés de la même façon que ceux-ci, la séparation se faisant à fond de feuillure. Dans le cas de seuils intérieurs de deux carrelages posés de façon différente, l'un étant scellé directement sur le support et l'autre étant posé sur un lit de sable, le dernier rang de carreaux de ce dernier sera scellé à plein mortier. Toutefois, un calfeutrement pourrait éventuellement être exécuté à l'extrémité libre des carreaux de bordure. Les coupes nécessaires seront exécutées avant pose et en fonction des dimensions des feuillures d'huisserie.

8.1.4.6 Marches et contremarches en grès, 

Les marches, contremarches et plinthes constituées par  du grès seront exécutées suivant le cas, comme il est prescrit pour les revêtements du même genre. Les marches seront scellées à bain mortier "ne tachant pas" dosé à 400 Kg de ciment par m3 de sable 0,08/2,5

Les contremarches et les plinthes seront scellées avec un mortier de composition identique. 

Lorsqu'il n’y  aura pas de protection du nez de la marche, celui-ci sera constitué par un matériel dur et résistant, l'arête supérieure étant à angle vif ou arrondi à rayon de 1cm, l'élément étant scellé sur le support.

Lorsqu'il y aura protection du nez de la marche par cornière métallique ou profilés spéciaux, cette protection suivant le cas, sera posée avant ou après la marche et la contremarche. Elle devra parfaitement affleurer celles-ci. La contremarche sera scellée sur le support vertical de la même façon que les plinthes.
Lorsqu'il n'y aura pas protection du nez de la marche, la contremarche affleurera le bord abattu ou arrondi du revêtement de la marche.

Lorsqu'il y aura la protection du nez de la marche, la contremarche sera scellée avec encastrement s'il y a une feuillure, et sans encastrement s'il n'y en a pas, le joint horizontal de 2mm d'épaisseur étant ultérieurement rempli par le coulis.
Les plinthes rampantes, plinthes à crémaillères et écoinçons auront des coupes parfaitement ajustées. 

Des dalles seront préfabriquées à la largeur de la marche augmentée éventuellement de recouvrement (marches, contremarches) leurs longueurs seront celles augmentées éventuellement des recouvrements nécessaires, quand ceux-ci ne dépassent pas 1,50m. Au delà de ces dimensions, il sera prévu des joints de laiton scellés.

Les nez des marches seront nécessairement munis de nez spéciaux. Ces dalles seront coulées sur des supports parfaitement plans et polis (marbre), leur forme étant obtenue par coffrage ayant les mêmes caractéristiques que le support.

Pour couler ces dalles, on emploiera du béton de granito dosé à 600 Kg de ciment par m3 d'agrégats (marbre), un treillis soudé de diamètre 6 et de mailles serrées sera incorporé dans la masse. Après durcissement, en principe une semaine, les dalles subiront un premier polissage mécanique à la moule abrasive au carbure de silicium.

Il sera éventuellement procédé à un masticage au ciment de telle sorte que la surface obtenue après ce premier polissage soit plane et ne présente aucun creux apparent. Il sera ensuite procédé à un polissage doux par abrasifs de finesse croissante jusqu'à ce que la surface définitive présente un aspect poli, glacé, sans rayure ou aspérité, sans fissure, faïence, éclat et craquelure. Les teintes, aussi bien des grains de marbre que des surfaces nues de ciment devront être homogènes sans différence perceptible d'une partie à une autre.
8.1.4.7 Revêtement en moquette  
Dalles de moquette de 50x50 cm plombante amovible à velours bouclé 100% polyamide teint masse. Le velours se compose de fils de laine ou de fils du mélange 80 % laine, 20 % polyamide, fibres en polyamide à l'exclusion des fibres de récupération, masse linéique du fil de laine ou du mélange laine 80 % polyamide 20 %. Solidité à la lumière des teintures appliquées sur les filés composant le velours. 

Les moquettes doivent subir un traitement de protection permanent contre les insectes kératinophages.

Les dalles seront posées de telle sorte qu'elles puissent être retirées facilement à la main et ayant une masse totale par unité de surface > 3,5 kg/m².
Mise en œuvre : 

Sur tout sol plan, solides, sain, sec et propre. 

Dalles disposées dans le même sens. 

La pose est effectuée conformément au C.P.T.P des dalles plombantes amovibles (D.P.A), cahier C.S.T.B. 2193 D’octobre 1987.  
L’enduit de lissage sera classé P3 en usage P3.

Sauf indication contraire figurant dans l'Avis Technique du matériau, les DPA doivent être disposées en damier : les flèches imprimées sur l'envers doivent être orientées à angle droit d'une dalle à ses voisines et toutes les flèches d'une même direction orientées dans le même sens.

La pose en escalier et gradins comporte l'emploi de profilés antidérapants fixés au gros œuvre et d'une épaisseur n'excédant pas celle des DPA.

Sur les contremarches, le revêtement est toujours collé.

Toutes les dalles (et découpes de dalles) utilisées doivent être parfaitement planes.
Les travaux de revêtements de sol textile ne peuvent être entrepris qu'après mise en œuvre des carrelages, des parquets et de tous travaux auxquels le revêtement de sol textile doit se raccorder.

La pose du revêtement de sol textile ne peut être effectuée que si les conditions ci-après sont toutes satisfaites :
- Clos et couvert réalisés ;

- Travaux d'apprêt ou de peinture terminés sur murs et plafonds, ou séchage du gros œuvre, des enduits et raccords (humidité maximale de 2,5 % pour les maçonneries et 5 % pour les plâtres) ;

- Vérification de l'étanchéité des installations sanitaires et de chauffage ;

- Une réhumidification importante des locaux n'est plus à craindre.
8.1.4.8 Paillasse de lavabo de 3cm d’épaisseur

Revêtement en marbre de 3cm d'épaisseur, destiné à recouvrir les plans de paillasse de cuisine ou plage de lavabos  et vasques.

Le prix du présent article comprend:                                                                                                       

- La dallette d'épaisseur de 10 cm en béton armé qui supportera le marbre.                                                                                                       

- Le bord lustré et légèrement arrondi sur toutes les surfaces vues.                                                                                                        

- La coupe conforme à la surface recevant le revêtement                                                                                                                

- Les évidements pour passage de canalisations.                                                                               

- Les évidements adaptés aux appareils sanitaires à encastrer s'il y a lieu.                                                                                                           

- Les rainures et chanfreins nécessaires aux jonctions des parties horizontales et verticales du revêtement.

8.1.4.9 Appuis de fenêtre en marbre 
Appuis de fenêtre en marbre avec un bord arrondi et casse gouttes, posé au mortier en  ciment blanc y compris dallette préfabriquée en usine en béton de 7cm d'épaisseur (suivant détail de l'architecte) exécutée en béton dosé à 400 kg par m3 armé en quadrillage T8 à mailles de 0,15m, préfabriqués avec larmier  et rajingot, mis en place sur les allèges avec interposition d’un joint en papier goudronné, y compris revêtement ponçage, lustrage, pentes, accès à l’œuvre à toutes hauteurs et toutes sujétions.
8.2 REVETEMENT MURAL

- Qualité des supports :

La planitude des supports sera telle qu'une règle de 2m, promenée en tous sens, ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 2cm, le faux aplomb étant inférieur à 1cm sur la hauteur sous-plafond, la fausse équerre d’un local étant inférieur à 2 cm.

Les fourreaux destinés au passage des canalisations seront mis en place avant l'exécution des revêtements. Les joints de dilatation des gros œuvres seront respectés lors de l'exécution des revêtements.

Le support sera abondamment arrosé de telle sorte que l'humidification complète s'effectue sur une épaisseur de 5mm au moins. Le support recevra un crépi de 1 à 2 cm d'épaisseur dressé et non lissé au mortier de ciment dosé à 350 Kg de ciment par m3 de sable.

- Mortier de pose : 

Il ne sera ni chaud ni éventé.

Le sable employé sera du sable de rivière tamisé, du sable de carrière ou d'une lave 0,08/2.

L'emploi de sable à lapin ou de sable argileux est interdit. L'emploi du mortier rabattu, desséché ou ayant commencé à faire prise est interdit.

- Coulis pour joints :

Ils seront soit en ciment pur blanc, gris ou coloré, soit en mortier dosé à 800 Kg par m3 de sable et suffisamment fluide pour pénétrer parfaitement dans les joints et bien les remplir.
8.2.1 Revêtement en carreau de faïence 

Les carreaux seront mis à tremper dans l'eau propre avant mise en œuvre, il y aura lieu de veiller à ce que la saturation complète ne soit pas atteinte.

La pose s'effectuera à joints serrés, droits ou coupés au mortier dosé à 350 kg de ciment par m3 de sable, épaisseur de ce mortier étant de 2 cm.

L'adhérence des carreaux se fera sur la totalité de leur surface, le mortier refluant dans les joints de telle sorte à ce que les carreaux soient séparés les uns des autres. Les joints seront coulés 24 heures après la pose du revêtement. Dans la pose dite "à l'américaine", le support brut recevra, un enduit de 1 à 2 cm parfaitement dressé au mortier de ciment dosé à 350 kg par m3 de sable 0/2. 

Aussitôt après la reprise, il sera exécuté une barbotine au ciment pur sur l'enduit et une barbotine dosée à 800 kgs par m3 de sable sur le carreau qu'on applique immédiatement sur le support. 

Les joints seront remplis d'un coulis en ciment pur ou d'un mortier dosé à 800 kg par m3 de sable.

Dans tous les cas, le revêtement sera soigneusement lavé à l'eau, le revêtement sera plan, une règle de 2 m promenée en tous sens, ne fera pas apparaître de différence supérieure à 2 mm. Les joints aussi bien horizontaux que verticaux seront parfaitement alignés.

8.2.2 Revêtement mural en terre cuite

Les plaquettes de parement en terre cuite doivent êtres conformes à la norme NF P 13.307 « Plaquette de terre cuite », ils ne devront présenter sur la face vue aucune fissure ni irrégularité importante. Cependant la pose pourra suivre de manière aléatoire la variation dans la teinte. Les joints seront particulièrement soignés et l'ensemble des joints devra présenter une verticalité et une horizontalité parfaites et ce quelle que soit la hauteur du revêtement. Les coupes devront être exécutées sur scies fixes avec gabarit pour garantir la parfaite orthogonalité de la coupe.

Mise en œuvre :

La pose de ce revêtement se fait après nettoyage du support, application d’un mortier colle adapté, prêt à l’emploi, l’espacement entre les joints horizontaux doit être au minimum de 6 mm et être réalisé au moyen de cadre, de croisillons ou à l’aide d’une corde. Le jointement se fera avec un mortier de jointement prêt à l’emploi et compatible avec le mortier colle utilisé.

Le revêtement sera plan, une règle de 2m promené en tous sens, ne fera pas apparaître de différence supérieure à 2mm.
Documents de référence :

Normes, mise en œuvre et conseils de pose.

NF.P 13.307 « Plaquette de terre cuite ».

DTU 20.1 « Parois et murs en maçonnerie de petits éléments ».

DTU 26.1 « Enduit ».

DTU 55 « Revêtements muraux scellés ».

Les avis techniques des mortiers colles.

FFTB-TTB : Maçonnerie et revêtement de murs et sols en terre cuite apparente.

CTTB : Caractéristiques, emploi et mise en œuvre des produits terre cuite.
8.2.3 Revêtement extérieur en Aluminium (surfaces verticales et planes)

Habillage des façades en matériau composite à base d'aluminium. Les plaques seront d'une épaisseur suffisante pour supporter les contraintes climatiques.

Le système de pose assurera une bonne tenue de l'ensemble, les sous structures et les fixations des panneaux seront en aluminium et l'ensemble sera conçu pour absorber les dilatations. Pliage et cintrage en usine. La fixation sera non apparente.

Y compris accessoires de pose et de fixations en : profilé oméga, pièces de collage, profilé porteur, cadre en cornière, équerre de fixation, profilé d'encadrement, recouvrement de jointure et couronne d'acrotère.

8.3 PLAFONDS SUSPENDUS

8.3.1 GENERALITES

Les plafonds suspendus sont en fibres minérales, ils seront  constitués par l'assemblage d'éléments dont la forme et les dimensions varient avec leur nature, le terme de plafond suspendu englobant les éléments et leur système d'assemblage et de suspension à la sous face de la structure porteuse. 
8.3.1.1 Suspension 
Quels que soient les matériaux suspendus, les éléments sont, soit disposés et fixés sur une ossature unique suspendus aux structures porteuses, soit disposés et fixé sur une ossature secondaire rendue elle-même solidaire d'une ossature dite primaire, qui est suspendue aux structures porteuses. La répartition des points de suspension doit être telle qu'une attache défectueuse ne puisse entraîner la chute du plafond suspendu.
8.3.1.2 Equipements et Accessoires 
Sauf prescriptions spéciales portées aux documents particuliers du marché, les plafonds suspendus ou leurs ossatures ne sont pas destinés à supporter les éléments d'équipements et leurs accessoires, s'il en est autrement, les surcharges apportées par ces éléments d'équipement doivent être spécifiées afin de prévoir les renforcements nécessaires sans modifier le module des plafonds suspendus.
8.3.1.3 Surpression du local 
Les matériaux et leur mise en œuvre doivent être choisis de façon telle que le plafond puisse résister sans soulèvement à une mise en surpression éventuelle du local.
8.3.1.4 Locaux recevant du public 

Dans les locaux recevant du public, les matériaux et leurs ossatures, y compris leur finition, doivent répondre à la réglementation en vigueur sur les risques d'incendie et de panique tant sur le plan réaction au feu que résistance au feu. (Potentiel calorifique).

8.3.1.5 Précautions avant mise en œuvre 

Dans tous les cas, la mise en œuvre ne pourra être effectuée que si les conditions suivantes sont toutes satisfaites :

· Les enduits en plâtre ou de mortier de liants hydrauliques doivent être "sec à l'air"

· Vitrages posé et mise des locaux à l'abri des intempéries

· Une réhumidification importante des locaux ne doit plus être à craindre.

8.3.1.6 Fixation des plafonds 

La fixation est fonction du support. Elle doit maintenir l'ossature primaire, l'ossature secondaire et les plafonds qui s'y raccrochent en fonction des charges et des surcharges quelles qu'elles soient. Le nombre de fixation, leur espacement et leur calibre sont fonction de la charge à porter. La distance entre points de suspension est définie en fonction du module d'inertie du profil et du poids de matériaux à supporter. Dans tous les cas où les plafonds suspendus doivent apporter leur concours pour retarder le feu, les fixations doivent être conformes aux attenantes au procès-verbal des essais considérés.

8.3.1.7 Fixation des suspentes 

La fixation des suspentes dépend du type de support choisi, les points de suspension sont placés au plus prés de l'axe du profil.

· Supports en béton plein devant supporter des efforts :

A l'arrachement 

Dans le cas de support en béton plein, les chevilles spéciales, type expansion, sont seules admises pour supporter des efforts à l'arrachement. Leur calibre est déterminé en fonction des charges. Les clous pistoscellés sont interdits.

Au cisaillement

Les clous pistoscellés sont admissibles. Toutefois, il est interdit d'effectuer des fixations par pistoscellement dans certains supports, tels que plancher et plancher chauffant.

· Supports en corps creux :
Dans le cas de support en corps creux, en béton ou en terre cuite, les fixations à barrettes, les pitons type bascule et les pelochonnages sont seuls admis. Le travail de mise en place, et notamment le percement de la sous face des corps creux en terre cuite doivent être opérés avec précaution et exécuté sans occasionner de fissuration.

· Supports métalliques
Dans le cas de charpente métallique, les chevilles, rivets, clous, pistoscellés adaptés sont admis, sauf dans le cas de charpente métallique pliée ou tubulaire pour laquelle on emploie des étriers.

8.3.1.8 Passage au droit des joints de dilatation 

· Plafonds suspendus sur ossature apparente : 

Les appuis des panneaux, dalles doivent permettre le mouvement du gros œuvre sans risque de chute.

· Plafonds suspendus sur ossature semi apparente :

Les appuis apparents doivent être situés parallèlement à la ligne de joint de dilatation

· Plafonds suspendus sur ossature non apparente :

Les dalles, panneaux, doivent être interrompus à l'aplomb de la ligne de joint de dilatation et l'espace vide ainsi crée doit être revêtu d'un couvre-joint fixé sur un des côtés seulement.

8.3.1.9 Tolérances d'exécution 

· Tolérance de désafleurement entre éléments

Le désafleurement entre deux éléments continus présentant une surface lisse, ne doit pas être supérieur à 3/10 de mm pour des éléments chanfreinés, et à 2/10 de mm pour des éléments non chanfreinés.

· Bâillement entre ossature apparente et appuis apparents des panneaux :
Le bâillement doit être au plus égal à 10/10 de mm.

· Planéité générale de l'ouvrage fini :
La planéité de l'ouvrage fini doit être telle qu'une règle de longueur suffisante, de 1,20 m de longueur pour les plafonds de surface inférieure à 4 m2 et de 2m de longueur pour les plafonds de surface de surface supérieure à 4 m2, dans le cas d'un plafond horizontal du type courant, déplacée en tous sens contre la face apparente du plafond, ne fasse pas apparaître une flèche ou une contre flèche, supérieure à 3 mm, si l'on excepte tous les accidents dus à la structure même du plafonds (profils, etc.).

8.3.1.10 Raccordement de cloisons 
Les cloisons ne sont pas maintenus par les plafonds et n'y sont pas raccordées.

Liaison entre plafond et appareils d'éclairage et de conditionnement d'air, de canalisations pour fluides, etc. :  
Sauf dispositions contraires des documents particuliers du marché, les appareils de conditionnement d'air et les installations de canalisations pour fluides ne sont pas solidarisée avec les plafonds suspendus. 

8.3.2 Plafonds démontables suspendus 

Les travaux du présent paragraphe devront être conformes aux conditions techniques définies par le Cahier des Charges du D.T.U N° (50.1).Plafond démontable montés sur une ossature en profilés métalliques.
9 ETANCHEITE ET SUPPORTS

9.1 QUALITE DES MATERIAUX UTILISES ET DES OUVRAGES EXECUTES

La qualité des feutres bitumés, des asphaltes, des bitumes, des bitumes armés sera conforme aux normes en vigueur et notamment au DTU 43.1. Tout produit utilisé doit avoir fait l’objet d’un avis technique ou d’un cahier des charges agréé par un bureau de contrôle. Le produit doit être garanti au moins pendant dix ans.

9.2 SUPPORT DE L'ETANCHEITE

9.2.1 Forme de pente de l’étanchéité

Elle sera constituée par un béton de granulats lourds, dosé à 200 kg de ciment par m3, d'une épaisseur minimum de 4 cm. La surface recevra ensuite une chape incorporée et bien adhérente en mortier de ciment dosé à 300 kg au m3, taloché fin de telle sorte qu'il n'apparaisse aucune aspérité. En aucun cas, il ne sera procédé au ragréage à la barbotine de ciment. La pente finale de cette forme sera de 2% au minimum.

9.2.2 Enduit de ravoirage

Cet enduit sera composé d’un mortier dosé à 300 kg de ciment et aura 2 cm d'épaisseur bien lissé et sera exécuté sur les terrasses et tout endroit prescrit par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

9.2.3 Reliefs et acrotères

La hauteur minimale des reliefs revêtus d'étanchéité sera de 10cm au- dessus de la protection de l'étanchéité : cette hauteur pourra être réduite à 5cm, exceptionnellement lorsque l'étanchéité revêt de façon continue les acrotères jusqu'à l'arête extérieure. Les reliefs comporteront des retours en parties supérieures, écartant l'eau de ruissellement provenant des éléments de gros œuvre placés au dessus d'eux, et évitant ainsi l'introduction d'eau derrière le revêtement d'étanchéité. Ces retours se termineront par des larmiers dont le nu intérieur devra être distant de la surface d'application d'au moins 6cm dans le cas d'une étanchéité recevant une protection, et d'au moins 4cm pour le cas d'une étanchéité auto protégée. La distance séparant ce même nu du solin grillagé sera d'au moins 3cm. La hauteur libre au-dessus de la protection et au droit du point le plus haut du relevé de l'étanchéité, sera d'au moins 4cm.

Dans tous les cas, le relevé doit être exécuté jusqu’au becquet.

9.2.4 Solin

Le solin sera constitué par un enduit en mortier de ciment dosé à 350 Kgs par m3 de sable 0.1/315 de 0.03 à 0.04 m d’épaisseur. L’enduit sera armé d’un grillage type « cage à poule » 25 non galvanisé soigneusement enrobé. Ce grillage doit être fixé en tête du relevé dans le support par au moins 3/ml.
9.2.5 Ventilation - Canalisation
Les canalisations situées à l'intérieur des souches doivent être prolongée jusqu'au niveau supérieur de celle-ci. Le calfeutrement entre les canalisations et les souches doivent être assuré, ainsi que le l'étanchéité dans les zones de raccordement. Les canalisations isolées (pénétrations) seront prévues à l'intérieur de fourreaux scellés dans la forme ou la dalle, en permettant la libre dilatation de ces canalisations. Leur exécution sera traitée comme pour les descentes d'eaux pluviales. La traversée du plancher terrasse et différentes formes ne comportera aucun raccord. Le raccordement de la pénétration au revêtement de l'étanchéité se  fera par l'intermédiaire d'une platine de plomb de 2,5mm d'épaisseur soudée directement au tuyau et reprise entre les couches du revêtement. La distance minimale entre le niveau haut de la protection et celui du tuyau sera de 15cm. La distance minimale entre le nu extérieur du tuyau et le bord extérieur de la platine sera de 12cm. La distance minimale entre le niveau  bas du plancher- terrasse et le niveau haut du manchon du raccordement avec la descente sera de 10cm.

9.3 ETANCHEITE MONOCOUCHE AUTOPROTEGEE

Elle sera constituée d’un revêtement monocouche fabriqué à l’aide d’un liant en bitume élastomère.
L’armature est constituée soit d’un polyester non tissé ou d’un composite verre/polyester.

La jonction des feuilles monocouches doit permettre d’une part une continuité de la membrane et d’autre part le minimum de surépaisseurs aux joints.  

9.4 EVACUATION DES EAUX PLUVIALES

Le raccordement du revêtement d'étanchéité aux conduits d'évacuation, se fera par l'intermédiaire d'entrée d'eau soit en plomb de 2,5mm d'épaisseur au minium, soit en matière spécialement adaptée à cet usage (fonte, élastomère, etc.)

Les entrées d'eaux pluviales seront composées de deux parties : une platine et un moignon, assemblé par soudure ou par tout système d'assujettissement étanche et durable. La distance entre le bord extérieur du trou d'évacuation et le bord extrême de la platine, ne doit pas être inférieure à 12cm. Au cas ou l'entrée d'eau est placée à proximité d'un relief (à moins de 15cm du bord de la descente) la platine doit avoir un relevé ou dosseret de 12cm le long des deux façades sans discontinuité. La platine est enrobée d'asphalte pur.

Pour le conduit d'évacuation situé à l'extérieur de l'ouvrage, le raccordement de la platine avec le conduit se fera par l’intermédiaire, soit d'un moignon coudé, soit d'un moignon droit déversant les eaux dans une cuvette placée au-dessus de la canalisation. La section du moignon du départ devra être calculée en fonction de la surface à évacuer en appliquant la formule suivante ; la surface du moignon exprimée en cm2 doit être égale à celle de la terrasse exprimée en m2. Le raccordement tronconique doit être tel que sa section la plus petite soit égale à 0,70 de sa surface d'entrée, et que la hauteur soit égale à 1,5 fois le diamètre de sa petite base. Le diamètre minimal des moignons et des descentes étant toujours supérieur à 80 mm; celui-ci pourra être exceptionnellement ramené à 60mm pour les loggias, balcons, etc.
9.4.1 Crapaudine sous galeries garde grève
Si la galerie garde grève comporte un couvercle, la section des ouvertures de ce dernier doit être supérieure de 20% de celle de l'entrée d'eau. Toute évacuation doit être munie d'un dispositif destiné à assurer la libre évacuation, non seulement des eaux de surface du revêtement d'étanchéité mais également de celles-ci et arrêter les débris (papiers, feuilles, etc.) capables de provoquer en engorgement des descentes. Les crapaudines seront impératives  en fer galvanisé.

9.4.2 Trop-plein
Il sera constitué par un conduit circulaire ou une gargouille rectangulaire en plomb de 2,5mm d'épaisseur, terminé côté terrasse par une platine fixée dans l'épaisseur de l'étanchéité. Il sera en saillie de 5cm au minimum sur le parement extérieur et avec la pente et la section nécessaire pour éviter toute remontée d'eau à la hauteur des relevés, son niveau côté terrasse, sera à une hauteur intermédiaire entre le sol fini de la terrasse et le point bas des relevés d'étanchéité. Dans le cas de terrasse comportant des seuils (balcons par exemple) la section doit être au moins équivalente à celle de la descente d'eau pluviale.
9.5 Protection de l’Etanchéité en dalles préfabriquées 

Il sera constitué par des dalles fabriquées en usine. Le parement vu étant poli. Couleur au choix du représentant du BET.

Il sera exécuté sur une chape légèrement armée dosée à 200 Kg/m3, comprise dans le prix du présent article.

Le support en béton sera nettoyé, dépoussiéré et débarrassé au préalable de tous déchets, gravois, plâtre, etc.

La pose s'effectuera sur un lit de sable sec, propre de 0,08/2,5 parfaitement nivelé avec un mortier de ciment dosé à 350 kg de ciment par m3 de sable. Les dalles seront scellées sur toute la face de pose, frappée au marteau et parfaitement réglées à la règle, les joints étant remplis au coulis de ciment gris. La planitude sera telle qu'une règle de 2m promenée en tous sens ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 3mm. L'alignement sera tel qu'une règle de 5m posée au droit des joints ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 1mm en plus de celle tolérée dans la fabrication.

10 ISOLATION ET JOINTS DE DILATATION

10.1 JOINTS HORIZONTAUX DE NIVEAU

Lorsque la surface recevra une étanchéité, le calfeutrement du joint sera assuré par une bande métallique de plomb de 3mm d'épaisseur et de cuivre plombé de 1mm d'épaisseur façonné en "V" et reprise entre les 2 couches d'étanchéité. Lorsque la surface ne recevra pas d'étanchéité, le calfeutrement sera réalisé par une incorporation dans la masse, d'une garniture plastique préfabriquée et d'une planchette de fibres végétales, un mastic souple étant ensuite coulé à chaud ou à froid. Il pourra également être utilisé des profils spéciaux affleurant le nu de la surface, le joint laisse entre gros œuvre de 15 à 25mm.

10.2 JOINT SOUS CARRELAGE

Joint de dilatation sous carrelage constitué par une bande de plomb de 3mm d'épaisseur ou par une tôle pliée de cuivre plombé de 1mm d'épaisseur, façonné de sorte qu'il y ait débordement de 0,10m de chaque côté du joint, et un relevé de 0,20m au droit des cloisons. Le joint comportera un soufflet de 0,05m de profondeur garnie d'un mastic souple coulé à chaud ou à froid.

10.3 JOINTS VERTICAUX ENTRE MURS OU POTEAUX

Les couvre-joints de dilatation verticaux seront :

Joints intérieurs : en bois de 0,15m de large et suivant motif à faire approuver par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant. La fixation sera faite d'un seul côté suivant un espacement de 0,50 m.

Joints extérieurs : en aluminium de 0,20m de large à faire approuver par le Maître de l’Ouvrage ou son représentant.

11 MENUISERIE EN BOIS

11.1 GENERALITES

Les travaux du présent chapitre doivent être conformes au DTU N°36.1. 

Les essences, les choix d'aspect, les qualités technologiques, physiques et mécaniques des bois utilisés ainsi que des matériaux dérivés du bois, tel que contre-plaqués, panneaux de fibres, panneaux de particules, doivent être conformes aux dispositions prévues par la réglementation Mauritanienne ou à défaut par les normes françaises NF B de (50-001 à 54-172). Tous autres matériaux entrants dans la fabrication des menuiseries, notamment de tôle pliée pour huisseries et bâtis doivent être conforme aux normes.

A défaut d'indication contraires sur les détails d'exécution, les feuillures pour vitrage devront être conformes aux prescriptions de l'article (3-32) du D.T.U. n° 36.1 et à la norme P. (23.301).

Le bois doit être dur et de premier choix. 

· Protection des bois

Les bois recevront les protections respectives à leur essence et ce, conformément aux normes.

· Protection des éléments en acier

Les éléments en acier, huisseries, aiguilles, etc., seront protégés avant pose par une couche de peinture au minium de plomb ou par traitement anticorrosion.
· Qualité des colles

Les colles seront adaptées aux fonctions qu'elles auront à assumer et devront assurer une bonne tenue de l'ouvrage.

· Ouvrages intérieurs se trouvant à l'état permanent à une humidité inférieure à 15% : toutes les colles : phénol formol, résorcine formol, mélamine formol, urée formol amélioré, urée formol, caséine, néoprène, colle vinylique.

· Ouvrage extérieurs exposés aux intempéries : colle résistant aux intempéries phénol formol, résorcine formol.

· Assemblages

Les arasements présenteront sur les parements une coupe franche un joint sans jeu et affleurés.

Les assemblages ne comporteront aucun vide susceptible de nuire à l'étanchéité ou à la solidité de la menuiserie. Les défauts d'assemblage ne seront en aucun cas dissimulés y compris au moyen de mastic.

· Assemblages collés

Les assemblages collés seront exécutés de telle sorte à ce qu'aucun décollement ne puisse se produire dans le temps, par suite de variation dimensionnelle des bois, par retrait, par fendillement de la colle, par suite de l'action de l'humidité ou de l'eau.

· Joints embrevés

Les pièces embrevées par rainure et languette seront jointives, le vide entre la languette et le fond de la rainure sera inférieur à 1,50mm.

Les fausses languettes seront en bois feuillu dur.

· Exécution des menuiseries

Les pièces  de bois seront de la classe (A):

Le fil sera sensiblement droit sur les 3/4 de la longueur et la pente de fil ne dépassera pas 10% sur l'autre.

Le bois sera exempt de fente, nœud, nœud noir, nœud vicieux, poche de résine, cœur découvert, roulure, entre écorce, échauffure, pourriture.

Les pièces de bois seront d'un seul tenant dans leur longueur ;  au cas où il s'avérerait nécessaire qu'elles soient en plusieurs parties, elles seront exécutées de telle sorte à ce que leur rigidité et leur durabilité soient identiques à celles des pièces d'un seul tenant. Les parements apparents seront affleurés et percés, les rives droites seront sans trace de sciage, flache, épaufrure, les abouts apparents étant dressés. Les bois devront rester bruts apparents, seront exempts de flache. Les têtes de pointes, tête homme et chevilles métalliques seront chassées sur une profondeur supérieure à 1mm sur les parements vus, les traces étant bouchées et rendues invisibles sur les bois devrant rester apparents. Les contre-profils pourront être admis dans les raccordements de mouluration, sur autorisation du Maître de l’Ouvrage et du Maître d’Œuvre Général ou leurs représentants. Du fil du bois.

· Stockage sur chantier

Les ensembles des distributions, huisseries, bâtis, etc., seront stockés sur chantier dans un local ventilé, à l'abri des intempéries et placés de telle sorte à ce que l'air puisse circuler librement entre les éléments.

Au cas où un empilage à plat serait nécessaire, les distributions reposeront sur des chantiers.

· Protection contre les reprises d'humidité

Il sera appliqué une couche d'impression en vue de protéger les bois contre une reprise d'humidité au plus tard à l'arrivée des menuiseries sur chantier. Elle sera exécutée d'une façon identique sur les deux parois des portes et devra être compatible avec la peinture définitive.

· Tolérance de pose et de réglage et planitude

Sur la verticalité et l'horizontalité : 2mm par mètre

Variable sur la mise en place en fonction de la succession des ouvrages :

Dans le cas de pose avant l'exécution des enduits plus ou moins 1cm dans le sens horizontal et dans le sens vertical du bâtiment.

Dans le cas de pose après l'exécution des enduits : Elles seront parfaitement réglées.

Dans le cas de pose dans un mur en pierres de taille, la tolérance sera ramenée à 5mm.

La planitude de l'ouvrant, maintenu en position de fermeture sans verrouillage et relativement au nu du dormant sera inférieure au 1/100e du 1/2 périmètre de l'ouvrant.

11.2 EXECUTION

Les menuiseries seront exécutées conformément aux plans et détails d'exécution si les détails ne sont pas fournis, l'Entrepreneur devra se conformer aux règles ci-après, et il devra faire approuver des détails d'exécution par le Maître de l’Ouvrage délégué ou son représentant.

11.2.1 Portes isoplanes

Elles seront composées de deux parois planes collées de chaque côté d'une ossature constituée, d'une âme alvéolée dont les éléments laisseront entre eux des vides de forme géométriques, alvéoles ou cellules ne dépassant pas 20x20cm. L'âme sera entourée d'un cadre comprenant deux montants et deux traverses assemblées entre eux par tenons mortaises, par enfourchement, par l'ossature elle-même. La partie de l'ossature devant recevoir la serrure aura une largeur supérieure de 25mm à la profondeur du logement de celle-ci sur une longueur dépassant de 25mm de part et d'autre la hauteur de ce logement. Ce résultat sera obtenu par l'adjonction des cales ou de renforts de serrure qui pourront également être placés au niveau des paumelles. Les parois seront constituées par un panneau contre-plaqué 3 plis de 5mm d'épaisseur

11.2.2 Placards et Portes gaines
Les ouvrants des placards, gaines, colonnes montantes seront en panneaux de contre-plaqué, ils devront être alésés en bois sur les deux rives montantes. Les placards et façades  de gaines auront une traverse  basse, si la porte ouvre sur le sol son chant inférieur sera protégé. Les menuiseries des locaux  ou gaines contenant des  tuyauteries ou des installations de gaz ou d'hydrocarbures liquéfiés comporteront des ventilations réalisées comme il est prescrit aux normes "installation de gaz".

11.2.3  Plinthes

Elles seront coupées à onglet au faux onglet aux angles saillants et lorsqu'elles seront posées sur un sol fini, elles seront obligatoirement traînées.

Les couvercles des plinthes dites électriques seront ajustés et pointés.

Des poteaux de remplissage en bois ou en fer croix seront posés dans toute cloison jusqu'à 0,075m d’épaisseur tous les 2,50m. Les poteaux d'huisserie laisseront dans la mesure du possible un écoinçon minimal de 0,10m. Les bâtis et contre bâtis permettront un crochonnet de largeur ne pourra être posée à distance inférieure à 0,07m des conduits de fumée.

Les arêtes seront protégées jusqu'à 1,20m au-dessus du sol par des liteaux, baguettes, etc.

11.2.4 Pose des fermetures extérieures

Lorsque les supports des fermetures extérieures seront scellés, leur mise en œuvre sera exécutée avant les ravalements extérieurs ; lorsque la pose s'effectuera sur tapée, elle sera exécutée juste avant les peintures.

11.2.5 Pose des menuiseries intérieures

Elles ne pourront s'effectuer que lorsque les conditions suivantes seront remplies :

· bâtiment totalement hors d'eau

· fenêtres vitrées

· plâtre, enduits, raccords, scellements terminés

· parois, sols, huisseries, fenêtres, bas de parois nettoyées.

Lorsque la pose des portes s'effectuera sur sol fini, le jeu prévu sera assuré dans toutes les positions d'ouverture et en cas d'ajustement, celui-ci ne pourra entraîner la suppression de plus du 1/3 en largeur du chant du cadre. Lorsque la pose devra s'effectuer avant l'exécution des sols, les portes seront réglées d'après les traits de niveau. La pose d'habillages s'effectuera par clouage et dans le cas de matériaux durs sur trous tamponnés ou par pointes en acier. Elle pourra éventuellement s'effectuer par vissage. Il sera posé un calfeutrement sur le joint du bois et de l'enduit lorsque les bâtis seront posés en applique sur le parement brut du mur. Les éléments de chambranles de moins de 2,15m seront d'une seule pièce.

11.2.6 Portes pleines

Portes pleines en bois massif, le montant et la traverse seront chevillés, la profondeur des feuillures sera déterminée par l'épaisseur de l'ouvrant augmentée de 3mm, la hauteur des feuillures sera au moins égale à 13mm. Les portes en frises seront constituées par des frises de largeurs régulières embrevées et jointives aux deux parements, les emboîtures ou les barres avec les écharpes étant en bois feuillures durs.
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